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EN L'ETUDE CI-APRES DENOMMEE, 
Maître Nathalie SABATIER, Notaire au sein de la Société d'exercice 
libéral par actions simplifiée "MAZAN-DELMAS, Notaires" ayant son 
siège à BOULOGNE-BILLANCOURT 92100, 80-82 rue Gallieni, 
 
Avec la participation de Maître Caroline BROSSARD LEMAIRE, notaire à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 31 avenue André Morizet BP 709, 
assistant les VENDEURS ,  ici présente . 
(Code CRPCEN : 92025) 
 
A REÇU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 
identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 
foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 
La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à 
la publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au 
contrôle du calcul de tous impôts, droits et taxes. 
La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 
 
 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

LE QUINZE JANVIER
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE,
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1/ Monsieur Xavier Simon Pierre JOUFFREY, Comptable, époux de Madame 
Elisabeth Jeanne LOUEDEC, demeurant à SAINT-CIRGUES-LA-LOUTRE 
(19220) LE BOURG 1 rue Croix Saint Martin. 
Né à SURESNES (92150) le 22 juillet 1958. 
Marié à la mairie de BOULOGNE BILLANCOURT (92100) le 16 mai 1987 
sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
2/ Monsieur Alain François Paul JOUFFREY, Conseiller, époux de Madame 
Marie-Sophie Noémie Françoise MORIN, demeurant à SAINT-PREX 1162 
(SUISSE) Chemin Warnery 13 A. 
Né à SURESNES (92150) le 27 septembre 1953. 
Marié à la mairie de SASSENAY (71530) le 4 septembre 1993 sous le régime 
de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants 
du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Pierre AGLIN, 
notaire à CHALON-SUR-SAONE (71100), le 3 septembre 1993. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Non résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
3/ Monsieur Bernard Paul Camille JOUFFREY, retraité, époux de Madame 
Anne-Marie Rose LAMBERT, demeurant à ANTONY (92160) 3 ter rue des 
Lilas. 
Né à PARIS 16ÈME ARRONDISSEMENT (75016) le 16 novembre 1950. 
Marié à la mairie de FONTENAY-AUX-ROSES (92260) le 25 septembre 2004 
sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Propriétaires chacun pour UN/TIERS (1/3) 
 

ACQUEREUR 

Monsieur Cédric Jean Marie BEROUD, Responsable d'équipe en banque 
privée, et Madame Anne-Julie MOUSLER, Coordinateur marketing-ventes, 
demeurant ensemble à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 133 rue de Silly. 
Monsieur est né à SAINTE-FOY-LES-LYON (69110) le 18 mai 1984, 
Madame est née à ROUEN (76000) le 2 octobre 1984. 
Mariés à la mairie de PARIS 15ÈME ARRONDISSEMENT (75015) le 1er juin 
2013 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
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QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Cédric BEROUD et Madame Anne-Julie MOUSLER acquièrent la 
pleine propriété des BIENS objet de la vente pour le compte de la 
communauté. 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Xavier JOUFFREY à ce non présent mais représenté par Monsieur 
Bernard JOUFFREY aux termes d’une procuration sous seing privé en date à 
AURILLAC, du 19 octobre 2023, annexée. 

Annexe n°1 
- Monsieur Alain JOUFFREY à ce non présent mais représenté par Monsieur 
Bernard JOUFFREY aux termes d’une procuration sous seing privé en date à 
SAINT-PREX, du 19 octobre 2023, annexée. 

Annexe n°2 
- Monsieur Bernard JOUFFREY est présent à l’acte. 
 
- Monsieur Cédric BEROUD et Madame Anne-Julie MOUSLER, sont présents 
à l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des 
présentes sont exacts, 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de 
rétablissement professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire 
ou sous procédure de sauvegarde des entreprises, 

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en 
liquidation judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans 
et dans laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou 
seulement conjointement du passif social, le délai de cinq ans 
marquant la prescription des actions de droit commun et de celle en 
recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-
20120912), 

• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux 
personnes protégées qui ne seraient pas révélées aux 
présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la 
consommation sur le règlement des situations de 
surendettement, sauf là aussi ce qui peut être spécifié aux 
présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre 
personnel, ni en tant qu'associé ou mandataire social, soumis à 
l'interdiction d'acquérir prévue par l’article 225-26 du Code 
pénal. 

 



 4 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES 
PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 
 
Concernant Monsieur Xavier JOUFFREY 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Alain JOUFFREY 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Bernard JOUFFREY 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Carte nationale d'identité. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Cédric BEROUD  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Carte nationale d'identité. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune 
interdiction d’acquérir. 

Concernant Madame Anne-Julie MOUSLER  

• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune 
interdiction d’acquérir. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 
 

EXPOSE 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 
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• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les vendeurs contracteront les 
obligations mises à leur charge aux termes des présentes 
solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit nécessairement 
rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents 
ou représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les 
obligations mises à leur charge aux termes des présentes 
solidairement entre eux, sans que cette solidarité soit nécessairement 
rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Le mot "ENSEMBLE IMMOBILIER" désigne l’immeuble dont 
dépendent les BIENS objet des présentes. 

• Les mots "BIENS" ou "BIEN" ou "LOTS" désigneront 
indifféremment le ou les lots de copropriété objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront 
indifféremment, s'il en existe, les meubles et objets mobiliers se 
trouvant dans le ou les lots de copropriété et vendus avec ceux-ci.  

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes 
forment un tout indissociable avec l'acte. Il est précisé que les pièces 
mentionnées comme étant annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 
 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

Dans un ensemble immobilier situé à BOULOGNE-BILLANCOURT 
(HAUTS-DE-SEINE) (92100) 143 à 149 rue de Silly, 503 à 579 avenue du 
Maréchal Juin. 
 
Adresse postale : 143 bis rue de Silly 
 
Ledit immeuble consistant en : 
 
- Quatre bâtiments à usage d'habitation, sur deux niveaux de sous-sols à 
usage de parking et de caves élevés : 
Bâtiment C de douze étages sur rez-de-chaussée, 
Bâtiment D de onze étages sur rez-de-chaussée, 
Bâtiment E de neuf étages sur rez-de-chaussée, 
Bâtiment F de huit étages sur rez-de-chaussée. 
 
Quatre bâtiments comportant deux niveaux de sous-sols, élevés : 
Bâtiment G de onze étages sur rez-de-chaussée, 
Bâtiment H de douze étages sur rez-de-chaussée, 
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Bâtiment I de diz étages sur rez-de-chaussée, 
Bâtiment J de neuf étages sur rez-de-chaussée. 
 
Un bâtiment dénommé I prime.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AN 49 AV DU MARECHAL JUIN 00 ha 71 a 50 ca 

 
Le plan de situation demeure ci-annexé. 

Annexe n°3 

Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro soixante-cinq  (65)  
 
Bâtiment D 
Situation : 9ème étage à droite en sortant de l'ascenseur 
Composition : 4 pièces principales, cuisine, salle de bains, salle de douches, 
W.C., entrée, loggia  
Et les quatre cent treize /cent millièmes (413 /100000 èmes) des parties 
communes générales. 
     
Lot numéro soixante-six  (66)  
 
Bâtiment D 
Situation : 9ème étage à droite en sortant de l'ascenseur 
Composition : Chambre individuelle, salle de douches avec W.C., entrée  
Et les soixante et onze /cent millièmes (71 /100000 èmes) des parties 
communes générales. 
     
Lot numéro deux cent vingt-sept  (227)  
 
1er sous-sol, cage D 
Cave  
Et les cinq /cent millièmes (5 /100000 èmes) des parties communes 
générales. 
     
Lot numéro quatre cent quatre-vingt-onze  (491)  
 
Deuxième sous-sol 
Cage C-D Sud 
Parking  
Et les quinze /cent millièmes (15 /100000 èmes) des parties communes 
générales. 
     
Lot numéro quatre cent quatre-vingt-douze  (492)  
 
Deuxième sous-sol 
Cage C-D Sud 
Parking 
  
Et les quinze /cent millièmes (15 /100000 èmes) des parties communes 
générales. 
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Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve. 
 

Plans des lots 

Une copie des plans des lots est annexée. 
Annexe n°4 

Les parties déclarent que les plans correspondent à la situation ainsi qu’à la 
désignation actuelle des lots  précisant  que la désignation des lots est la 
suivante : 
- Lot 65 : dégagement, cuisine, séjour, salon, salle d’eau , WC, salle de bains, 
dégagement, deux  chambres. 
-  Lot 66 : entrée, chambre, salle de bains avec WC 
 
Le VENDEUR déclare : 

- que le local principal est à usage d’habitation et ne comprend aucune 

surface résultant de l’appropriation de parties communes, non autorisée par le 

règlement de copropriété ou qui ne résulterait pas d’une autorisation d’une 

assemblée générale des copropriétaires devenue définitive. 

- qu’il n’a pas été effectué de travaux affectant l’aspect extérieur de l’immeuble 

ou ayant porté atteinte à des murs porteurs. 

- qu’il n’a pas réalisé de travaux nécessitant l’accord d’une assemblée des 

copropriétaires et/ ou une autorisation d’urbanisme et/ ou la souscription d’une 

assurance de construction conformément aux dispositions de l'article L 242-1 

du Code des assurances. Il déclare notamment ne pas avoir créé de nouveau 

branchement aux canalisations de l’immeuble.  

- que les BIENS ne sont pas équipés d’un water-closet avec système de 
sanibroyeur. 

SUPERFICIE DE LA PARTIE PRIVATIVE 

La superficie de la partie privative des BIENS soumis aux dispositions de 
l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965 est de :  
 
- 84,60 M² pour le lot numéro SOIXANTE-CINQ  (65) 
 
- 14,94 M² pour le lot numéro SOIXANTE-SIX  (66) 
 
Observation est ici faite que les lots n° 227 (Cave), 491 (Parking) et 492 
(Parking), ne sont pas concernés par les dispositions de ladite loi 
compte tenu de leur nature. 
 
Le tout ainsi qu’il est développé à la suite de la partie normalisée. 
 

ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division 
et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître 
CHARDONNET, notaire à PARIS, le 30 août 1973 publié au service de la 
publicité foncière de VANVES 1ER, le 23 octobre 1973 volume 939 numéro 2. 
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L’état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié : 
- aux termes d'un acte reçu par Maître CHARDONNET, notaire à PARIS le 26 
septembre 1974, publié au service de la publicité foncière de VANVES 1ER le 
30 octobre 1974, volume 1322, numéro 2. 
 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 
 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 
L’ACQUEREUR se reconnait informé du fait que tout changement d'usage 
non prévu au règlement de copropriété nécessiterait d’obtenir au préalable 
l’accord de l’assemblée générale des copropriétaires statuant à l’unanimité et 
serait en outre susceptible d’entrainer une modification des tantièmes de 
copropriété. 
Il faudrait en outre déposer une demande de changement d’usage ou de 
destination auprès de la Mairie par le biais d’une déclaration préalable de 
travaux ou d’une demande de permis de construire selon le cas d’espèce. 
 

EFFET RELATIF 

Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître MALAVAL notaire à 
BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 septembre 2000      , publié au service de 
la publicité foncière de VANVES 1 le 20 octobre 2000, volume 2000P, numéro 
8518. 

 
Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître de CHARETTE notaire à 
BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 novembre 2023      , publié au service de 
la publicité foncière de VANVES 2 le 15 décembre 2023, volume 2023P, 
numéro 21003. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 
 
Les frais, droits et émoluments de la vente et ceux qui en seront la suite et la 
conséquence sont à la charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 
réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation. 
 

PRIX 

La vente est conclue moyennant le prix de SEPT CENT SOIXANTE-HUIT 
MILLE EUROS (768 000,00 EUR).  
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Le paiement de ce prix a lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé le prix de vente comptant : 
 - à concurrence de la somme de trente-neuf mille euros (39 000,00 eur) à 
l’instant même par imputation sur l’acompte versé dès avant ce jour par lui, 
ainsi qu'il résulte de la comptabilité de l’office notarial participant,  
 - et pour le solde, soit sept cent vingt-neuf mille euros (729 000,00 eur) à 
l’instant même par versement effectué par lui ainsi qu’il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes. 
Ainsi que le VENDEUR le reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 
 

DONT QUITTANCE  
 

DESISTEMENT DE L’HYPOTHEQUE LEGALE SPECIALE DU VENDEUR ET DE L’ACTION 

RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous 
droits d’hypothèque légale spéciale du vendeur et action résolutoire, même en 
ce qui concerne les charges pouvant résulter du présent contrat, et ce pour 
quelque cause que ce soit. 
 

DECLARATION D’EMPLOI 

Madame Anne-Julie MOUSLER épouse BEROUD déclare expressément, 
s'acquitter du prix ainsi que des frais de l'acquisition à  concurrence de 
70 000€  au moyen de fonds lui appartenant en propre comme lui provenant 
d’une donation de ses parents, fonds non remployés avant ce jour . 
Cette déclaration est faite pour  lui tenir lieu d’emploi. 
 
Monsieur Cédric BEROUD  déclare expressément reconnaitre que la somme 
de 70 000€  employée   par son épouse représente des  fonds qui lui sont 
propres . 

 
La contribution de la communauté étant supérieure à la contribution de 
Madame MOUSLER, le bien dépendra de la communauté sauf récompense 
due lors de la liquidation du régime matrimonial des époux . 

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de VANVES 2. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Monsieur Xavier JOUFFREY 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
1/ Attestation de propriété établie après le décès de Monsieur Pierre 
JOUFFREY décédé le 02 février 2000, suivant acte reçu par Maître 
MALAVAL, notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 septembre 2000 pour 
une valeur de un million francs (1 000 000,00 frs) pour la moitié dépendant de 
la succession basée sur une valeur totale de de 2 000 000 FRF 
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Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de VANVES 1, le 20 
octobre 2000  volume 2000P, numéro 8518. 
 
2/Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître de CHARETTE, notaire 
à BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 novembre 2023 pour une valeur de trois 
cent quatre-vingt-quatre mille euros (384 000,00 eur) pour la moitié dépendant 
de la succession . 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de VANVES 2, le 15 
décembre 2023  volume 2023P, numéro 21003. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 
VG du Code général des impôts 
 
Les précédents propriétaires étaient : 

• Monsieur Pierre Antoine Eugène JOUFFREY, domicilié en son 
vivant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 143 bis rue de Silly, 
décédé le 2 février 2000. L’acte de notoriété a été reçu par Maître 
MALAVAL, notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), le 12 avril 
2000. La valeur portée dans la déclaration de succession en suite de 
son décès est de cent cinquante-deux mille quatre cent quarante-neuf 
euros (152 449,00 eur)  

• Madame Geneviève Gabrielle Marie FRAYSSE veuve 
JOUFFREY domiciliée en son vivant à BOULOGNE-BILLANCOURT 
(92100) 143 bis rue de Silly, décédée le 20 mars 2023. L’acte de 
notoriété a été reçu par Maître MALAVAL, notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT (92100), le 3 juillet 2023. La valeur portée dans la 
déclaration de succession en suite de son décès est de trois cent 
quatre-vingt-quatre mille euros (384 000,00 eur). 

Conformément au BOI-RFPI-PVI-20-20-20130809, il y a lieu d'appliquer en 
l'espèce le régime des immeubles acquis par fractions successives aux 
termes duquel il convient d'établir la plus-values ou la moins-value afférente à 
chacune de ces fractions selon les règles qui lui sont propres, les dépenses 
étant alors réparties au prorata de la surface ou des millièmes si copropriété, 
et la moins-value brute, si elle existe, devant être imputée sur la plus-value 
brute corrigée de l'abattement pour durée de détention. 
 
I - Régime de plus-value suite au décès du père du VENDEUR 
Le VENDEUR donne dès à présent pouvoir au notaire à l’effet de prélever sur 
le disponible du prix le montant exigible de l'impôt sur la plus-value déterminé 
sur l’imprimé 2048-IMM-SD pour le verser au trésor public. 
Il reconnaît en outre avoir été averti par le notaire des différents cas 
d’exonération en la matière et des conditions pour en bénéficier. 
 
II - Régime de plus-value suite au décès de la mère du VENDEUR 
Le prix aux présentes n’étant pas supérieur à la valeur portée dans la 
déclaration de succession de la personne décédée, aucune plus-value n’est 
exigible. 
Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 
 
Monsieur Alain JOUFFREY 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
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1/Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître MALAVAL, notaire à 
BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 septembre 2000 pour une valeur de un 
million francs (1 000 000,00 frs) pour la moitié dépendant de la succession 
basée sur une valeur totale de de 2 000 000 FRF 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de VANVES 1, le 20 
octobre 2000  volume 2000P, numéro 8518. 
 
2/Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître de CHARETTE, notaire 
à BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 novembre 2023 pour une valeur de trois 
cent quatre-vingt-quatre mille euros (384 000,00 eur) pour la moitié dépendant 
de la succession . 
  
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de VANVES 2, le 15 
décembre 2023  volume 2023P, numéro 21003. 

 
Les précédents propriétaires étaient : 

• Monsieur Pierre Antoine Eugène JOUFFREY, domicilié en son 
vivant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 143 bis rue de Silly, 
décédé le 2 février 2000. L’acte de notoriété a été reçu par Maître 
MALAVAL, notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), le 12 avril 
2000. La valeur portée dans la déclaration de succession en suite de 
son décès est de cent cinquante-deux mille quatre cent quarante-neuf 
euros (152 449,00 eur). 

• Madame Geneviève Gabrielle Marie FRAYSSE veuve 
JOUFFREY domiciliée en son vivant à BOULOGNE-BILLANCOURT 
(92100) 143 bis rue de Silly, décédée le 20 mars 2023. L’acte de 
notoriété a été reçu par Maître MALAVAL, notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT (92100), le 3 juillet 2023. La valeur portée dans la 
déclaration de succession en suite de son décès est de trois cent 
quatre-vingt-quatre mille euros (384 000,00 eur). 

Conformément au BOI-RFPI-PVI-20-20-20130809, il y a lieu d'appliquer en 
l'espèce le régime des immeubles acquis par fractions successives aux 
termes duquel il convient d'établir la plus-values ou la moins-value afférente à 
chacune de ces fractions selon les règles qui lui sont propres, les dépenses 
étant alors réparties au prorata de la surface ou des millièmes si copropriété, 
et la moins-value brute, si elle existe, devant être imputée sur la plus-value 
brute corrigée de l'abattement pour durée de détention. 
 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas satisfaire à un seul des critères ci-après qui lui aurait 
permis d’être considéré comme fiscalement domicilié en France au 
sens du droit interne, à savoir : 

 avoir en France son foyer ou son lieu de séjour principal, 

 exercer en France une activité professionnelle non 
accessoire, salariée ou non, 

 avoir en France le centre de ses intérêts économiques, 

• avoir été averti des conséquences de sa qualité de non-résident 
qu’il revendique sur la taxation des plus-values, 

• dépendre du centre des finances publiques des non-résidents 
sis 10 rue du Centre à Noisy-le-Grand (93160). 
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Le dépôt de l’acte pour l'accomplissement de la formalité unique sera 
accompagné de la déclaration établie sur imprimé 2048-IMM-SD comportant 
la désignation d'un représentant accrédité en France en vue de la liquidation 
de la plus-value de cession, le montant de celle-ci, si elle est exigible, étant 
soustrait du disponible du prix de vente pour être versé au trésor public. 
Le représentant fiscal est : M.Alexis  JOUFFREY  L’agrément a été donné par 
la Direction Générale des Finances Publiques, Centre des finances publiques 
de NANTERRE. L’original de la lettre d’agrément est annexé.   
                Annexe 4 bis  
Le notaire atteste que la déclaration de plus-value immobilière 2048-IMM a 
été signée par le représentant fiscal désigné ci-dessus.  
Le VENDEUR est un non-résident qui relève d’un régime obligatoire de 
sécurité sociale d'un état membre de l'union européenne, de l'espace 
économique européen, ou de la Suisse, à la date de réalisation de la vente, 
en l'espèce la Suisse , et qui, au cours de l'année, n'a pas été à la charge du 
régime obligatoire français, ainsi déclaré.  
En conséquence, aux termes des dispositions de l'article L 136-6 I ter du 
Code de la sécurité sociale, la plus-value dont il est redevable ne doit 
supporter ni la contribution sociale généralisée ni la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale. Le VENDEUR reste néanmoins redevable 
du prélèvement de solidarité. En application du deuxième aliéna de l’article 
D 136-4 du Code de la sécurité sociale, il produit, selon sa situation, l'une des 
pièces suivantes, délivrée par l'institution compétente et portant sur sa 
situation effective à la date du fait générateur de l'imposition :  

1° Le formulaire S1 "Inscription en vue de bénéficier de prestations de 
l'assurance maladie" délivré en application des règlements européens (CE) n° 
883/04 et (CE) n° 987/09 et mentionnant l'affiliation de la personne auprès de 
l'un des Etats membres de l'Union européenne, de l'Espace économique 
européen ou en Suisse. 

2° Le formulaire A1 "Certificat concernant la législation de sécurité 
sociale applicable au titulaire" délivré en application des règlements 
européens (CE) n° 883/04 et (CE) n° 987/09. 

3° Une attestation d'affiliation équivalente aux formulaires visés aux 1° 
et 2°, délivrée par l'institution auprès de laquelle la personne est affiliée. 

4° Une attestation d'affiliation au régime commun de sécurité sociale 
des institutions de l'Union. 

En l’espèce le VENDEUR a fourni une attestation d’Assurance 
obligatoire des soins selon la loi fédérale Suisse sur l'assurance-maladie 
(LAMal)  dont une copie est annexée et qu'il s'engage à remettre à 
l'administration à première demande. 

 
Il doit également, en application des dispositions de l'article D 136-3 du Code 
de la sécurité sociale, produire au notaire, en sa qualité d'établissement 
payeur, une attestation sur l'honneur datant de moins de trois ans, indiquant la 
caisse de protection sociale de l'Etat dont il relève ainsi que son identifiant et 
la date d'ouverture des droits dans ce régime. 
 
Les deux  attestations sus visées demeurent ci-annexées.            Annexe 4 
ter 

 
 

Monsieur Bernard JOUFFREY 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
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1/ Attestation de propriété établie après le décès de Monsieur Pierre 
JOUFFREY décédé le 02 février 2000, suivant acte reçu par Maître 
MALAVAL, notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 septembre 2000 pour 
une valeur de un million francs (1 000 000,00 frs) pour la totalité  pour la 
moitié dépendant de la succession basée sur une valeur totale de de 2 000 
000 FRF 
 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de VANVES 1, le 20 
octobre 2000  volume 2000P, numéro 8518. 
 
2/Attestation de propriété suivant acte reçu par Maître de CHARETTE, notaire 
à BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 novembre 2023 pour une valeur de trois 
cent quatre-vingt-quatre mille euros (384 000,00 eur) pour la moitié dépendant 
de la succession  
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de VANVES 2, le 15 
décembre 2023  volume 2023P, numéro 21003. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 
VG du Code général des impôts 
 
Les précédents propriétaires étaient : 

• Monsieur Pierre Antoine Eugène JOUFFREY, domicilié en son 
vivant à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 143 bis rue de Silly, 
décédé le 2 février 2000. L’acte de notoriété a été reçu par Maître 
MALAVAL, notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), le 12 avril 
2000. La valeur portée dans la déclaration de succession en suite de 
son décès est de cent cinquante-deux mille quatre cent quarante-neuf 
euros (152 449,00 eur). 

• Madame Geneviève Gabrielle Marie FRAYSSE veuve 
JOUFFREY domiciliée en son vivant à BOULOGNE-BILLANCOURT 
(92100) 143 bis rue de Silly, décédée le 20 mars 2023. L’acte de 
notoriété a été reçu par Maître 03072023, notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT (92100), le 3 juillet 2023. La valeur portée dans la 
déclaration de succession en suite de son décès est de trois cent 
quatre-vingt-quatre mille euros (384 000,00 eur). 

Conformément au BOI-RFPI-PVI-20-20-20130809, il y a lieu d'appliquer en 
l'espèce le régime des immeubles acquis par fractions successives aux 
termes duquel il convient d'établir la plus-values ou la moins-value afférente à 
chacune de ces fractions selon les règles qui lui sont propres, les dépenses 
étant alors réparties au prorata de la surface ou des millièmes si copropriété, 
et la moins-value brute, si elle existe, devant être imputée sur la plus-value 
brute corrigée de l'abattement pour durée de détention. 
 
I - Régime de plus-value suite au décès du père du VENDEUR 
Le VENDEUR donne dès à présent pouvoir au notaire à l’effet de prélever sur 
le disponible du prix le montant exigible de l'impôt sur la plus-value déterminé 
sur l’imprimé 2048-IMM-SD pour le verser au trésor public. 
Il reconnaît en outre avoir été averti par le notaire des différents cas 
d’exonération en la matière et des conditions pour en bénéficier. 
 
II - Régime de plus-value suite au décès de la mère du VENDEUR 
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Le prix aux présentes n’étant pas supérieur à la valeur portée dans la 
déclaration de succession de la personne décédée, aucune plus-value n’est 
exigible. 
Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, et s’engage à signaler au centre tout changement 
d’adresse. 
Quant au centre des finances publiques du VENDEUR : 
 
Monsieur Xavier JOUFFREY dépend actuellement du centre des finances 
publiques de TULLE - Cité Administrative   Place Martial Brigouleix  - 19000 
TULLE. 
 
Monsieur Alain JOUFFREY dépend actuellement du centre des finances 
publiques des NON RESIDENTS - 10 rue du centre – 93465 NOISY-LE-
GRAND CEDEX. 
 
Monsieur Bernard JOUFFREY dépend actuellement du centre des finances 
publiques de SCEAUX 92330 - 130 rue Houdan - SCEAUX 92330. 
 

OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042. 
Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende 
encourue puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 
 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de 
l’article 256 du Code général des impôts. 
 
Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 
immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 
 
L'assiette des droits est de SEPT CENT SOIXANTE-HUIT MILLE EUROS 
(768 000,00 EUR). 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
768 000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
34 560,00 

Taxe communale 
768 000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
9 216,00 
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Frais d'assiette 
34 560,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
819,00 

    
TOTAL 

 
44 595,00 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle 
que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

768 000,00 0,10% 768,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

PURGE DE LA FACULTE DE RETRACTATION 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de cette vente, une promesse 
de vente aux termes d’un acte reçu par Maître Nathalie SABATIER notaire à 
BOULOGNE-BILLANCOURT le 20 octobre 2023. 
En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, les BIENS étant destinés à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un 
non-professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se 
rétracter. 
 
Une copie de l’acte a été notifiée à l'ACQUEREUR avec son accord par lettre 
recommandée électronique le 20 octobre 2023.  
Aucune rétractation n’est intervenue de la part de l’ACQUEREUR dans le 
délai légal. 
Une copie du courriel de notification ainsi que l’accusé de réception sont 
annexés. 

Annexe n°5 

REMISE DES PIECES 

Pour répondre aux exigences de l'article L 721-2 du Code de la construction et 
de l'habitation, les pièces suivantes ont été communiquées à l'ACQUEREUR : 

• Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ainsi 
que tous leurs modificatifs éventuels publiés. 

• Les procès-verbaux des assemblées générales des trois 
dernières années. 

• Les informations financières suivantes : 

 Le montant des charges courantes du budget 
prévisionnel et des charges hors budget prévisionnel payées 
par le vendeur sur les deux exercices précédant la vente. 

 Les sommes susceptibles d'être dues au syndicat des 
copropriétaires par l'acquéreur. 

 L'état global des impayés de charges au sein du 
syndicat et de la dette envers les fournisseurs. 

 La quote-part du fonds de travaux attachée au lot 
principal vendu et le montant de la dernière cotisation au fonds 
versée par le vendeur au titre de son lot.  

• La fiche synthétique de la copropriété prévue à l'article 8-2 de la 
loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret 
numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. 

• Le carnet d'entretien de l’ensemble immobilier.  

  
L'ACQUEREUR déclare que ces pièces lui ont été notifiées par lettre 
recommandée électronique avec accusé de réception le concommitamment  à 
la notification de la promesse de vente sus -visée . 
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CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 
 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant 
porter atteinte au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• que le BIEN n'a pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant 
l’aspect extérieur de l'immeuble ou les parties communes qui 
n'auraient pas été régulièrement autorisés par l'assemblée des 
copropriétaires et les services de l’urbanisme, 

• qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention 
des dispositions du règlement de copropriété, 

• que le BIEN n’a pas été modifié de son fait par une annexion ou 
une utilisation irrégulière privative de parties communes, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 
quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs 
au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 
 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à 
rapporter à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier 
auprès de l’ACQUEREUR. 
 
Un état hypothécaire obtenu à la date du 20 juin 2023, dernier arrêté 
d’enregistrement, ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Étant précisé que cet état a été complété le 9 janvier 2024, dernier arrêté 
d’enregistrement. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 
ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
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SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 
 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de 
jouissance spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou 
droits de jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas 
échéant, de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des 
lieux, de l'urbanisme, et du règlement de copropriété et de ses 
modificatifs. 

  

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce 
soit notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou 
de la construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que 
les vices cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la 
clause d’exonération de garantie des vices cachés. 
 

CONTENANCE DU TERRAIN D'ASSIETTE 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain d'assiette 
de l'ensemble immobilier. 
 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 
L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 
La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 
La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata 
temporis en fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au 
cours de cette année. 
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L’ACQUEREUR règle ce jour au VENDEUR qui le reconnaît, par la 
comptabilité de l’office notarial, les proratas de taxes foncières et, le cas 
échéant, de taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par 
convention entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 
Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle 
des taxes foncières pour l’année en cours. 
 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en 
échange de l'obligation de louer à certaines conditions. 
 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de 
fourniture souscrits par le VENDEUR.  
Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  
Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 
 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant 
le BIEN et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier 
les contrats lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 
L’ensemble immobilier dans lequel se trouve le BIEN étant assuré par une 
police souscrite par le syndicat des copropriétaires, l'ACQUEREUR doit se 
conformer à toutes les décisions du syndicat la concernant. 
Il est rappelé à l'ACQUEREUR l’obligation pour chaque copropriétaire de 
s'assurer contre les risques de responsabilité civile dont il doit répondre en sa 
qualité soit de copropriétaire occupant, soit de copropriétaire non-occupant. 
 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Note d'urbanisme 
La commune a répondu le 6 octobre 2023 à une demande de note 
d’urbanisme. Cette réponse est annexée. 
L'ACQUEREUR s'oblige à faire son affaire personnelle de l'exécution des 
charges et prescriptions, du respect des servitudes publiques et autres 
limitations administratives au droit de propriété mentionnées sur cette note. 

Annexe n°6 
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Certificat de carrière 
Un certificat de carrière annexé a été délivré par l’autorité compétente le 14 
juin 2019. Il résulte de ce certificat que le bien se situe dans une zone de 
"possibilité de remblais dûs à d'anciennes sablières, glaisières, ou à du 
nivellement" . 

Annexe n°7 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

La vente ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain, le BIEN 
constituant un seul local à usage d’habitation avec ses locaux accessoires 
dans un bâtiment dont le règlement de copropriété a été publié depuis plus de 
dix ans au fichier immobilier (article L 211-4, a, du Code de l'urbanisme) ou, à 
défaut de règlement de copropriété, si l’état descriptif de division a été publié 
depuis plus de dix ans au fichier immobilier. 
En outre, il résulte des documents d'urbanisme obtenus que la commune n'a 
pas pris de délibération motivée pour déroger à ces dispositions légales. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les 
dix dernières années, 

• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement 
indissociable de l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a 
été réalisé dans ce délai.  

 

DIAGNOSTICS 

Le dossier est susceptible de comprendre les différents diagnostics 
immobiliers suivants :  
 

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis 
de construire 
antérieur au 1er 
janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un 
an si constat 
positif 

Amiante Si immeuble (permis 
de construire 
antérieur au 1er juillet 
1997) 

Parois verticales 
intérieures, 
enduits, 
planchers, 
plafonds, faux-
plafonds, conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau 
contrôle dans 
les 3 ans 

Termites Si immeuble situé Immeuble bâti ou 6 mois 
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dans une zone 
délimitée par le préfet 

non 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant 
une installation de 
plus de 15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé 
dans une zone 
couverte par un plan 
de prévention des 
risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans (si 
réalisé à 
compter du 1er 
juillet 2021) 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant 
une installation de 
plus de 15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissemen
t 

Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti 
dans une zone 
prévue par l’article 
L 131-3 du Code de 
la construction et de 
l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte 
par un plan de 
prévention des 
risques – Information 
relative à la pollution 
des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par 
l’article L 112-6 du 
Code de l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du 
plan 

 
En l'absence de l'un de ces diagnostics obligatoires en cours de validité, le 
VENDEUR ne pourra s'exonérer de la garantie des vices cachés 
correspondante. 
 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
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Pour les parties privatives 
Le dossier de diagnostics techniques porté à la connaissance de 
l’ACQUEREUR par la remise qui lui en a été faite ce qu’il reconnait, a été 
établi par MONSER SAS 182 rue La Fayette 75010 PARIS. Ce dossier qui est 
annexé, comprend les pièces suivantes : 

• Attestation indiquant les références de certification et l’identité 
de l’organisme certificateur. 

• Attestation sur l'honneur d'impartialité. 

• Diagnostic amiante datant du 8 septembre 2023.  

• Etat parasitaire datant du 8 septembre 2023.  

• Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité datant du 8 
septembre 2023.  

• Diagnostic de performance énergétique datant du 11 septembre 
2023.  

Annexe n°8 
Conformément aux dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de 
la construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique 
doit être établi. 
Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des 
équipements.  

• Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, 
de refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

• La valeur isolante du bien immobilier.  

• La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur 
la surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, 
G), de "A" (BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 
L’attention de l’ACQUEREUR est attirée sur le fait : 

• Qu’à compter du 1er janvier 2022, si la consommation énergétique 
primaire du BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré 
(étiquette F) et par an, l’acte de vente ou le contrat de location devra 
mentionner l'obligation de réaliser des travaux permettant de rendre cette 
consommation énergétique primaire inférieure ou égale à 330 kilowattheures 
par mètre carré et par an avant le 1er janvier 2028 ; 

• Puis, à compter du 1er janvier 2028, dans ces mêmes actes, sera 
mentionné, le cas échéant, le non-respect par le vendeur ou le bailleur de 
l'obligation de réaliser ces travaux ; 

• Qu’à compter du 1er janvier 2025, si la consommation énergétique 
primaire du BIEN est supérieure à 450 kilowattheures par mètre carré et par 
an (étiquette G), le BIEN sera interdit à la location ; 

• Qu’à compter du 1er janvier 2028, si la consommation énergétique 
primaire du BIEN est supérieure à 330 kilowattheures par mètre carré 
(étiquette F) et par an, le BIEN sera interdit à la location. 
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Qu’à compter du 1er janvier 2034, si la consommation énergétique primaire 
du BIEN est supérieure à 230 kilowattheures par mètre carré (étiquette E) et 
par an, le BIEN sera interdit à la location. 
 
Toute erreur ou manquement dans ce diagnostic pourra être relevé et la 
responsabilité du propriétaire (promettant) pourra être engagée.  
Par suite, si les estimations du diagnostic ne correspondent pas aux montants 
des factures énergétiques réellement payées, le propriétaire (promettant) 
pourra se retourner vers l’entreprise ayant réalisé le diagnostic de 
performance énergétique et la mettre en cause. 
 
Pour les parties communes 
Les éléments du dossier de diagnostics techniques fourni par le syndic et 
annexés sont les suivants :  

• Diagnostic amiante.  

 Annexe n°9 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 142-2 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou 
dans une habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du 
marquage CE et conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  
L’article R 142-3 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 
 
L'ACQUEREUR a constaté que le logement est équipé d'un dispositif de 
détection de fumée. 
 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 
d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur 
l'existant, relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans 
son ensemble impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 
Toutefois, s'agissant des éléments adjoints à l'existant, cette garantie ne 
s’applique que lorsque les désordres trouvent leur siège dans un élément 
d'équipement destiné à fonctionner. 
La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit 
obligatoirement remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du 
contrat d'assurance en responsabilité civile décennale. 
En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 
 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

En ce qui concerne l'installation de l'ensemble immobilier dont 
dépendent les biens objet des présentes : 
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Le VENDEUR déclare que l’ENSEMBLE IMMOBILIER est raccordé à un 
réseau d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément 
aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique. 
Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 
parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 
publique sont soumis au contrôle de la commune, qui peut procéder sous 
astreinte et aux frais du syndicat des copropriétaires, répartis entre les 
copropriétaires en fonction de leur quote-part, aux travaux indispensables à 
ces effets. 
Il est, en outre, précisé que le système d'écoulement des eaux pluviales doit 
être distinct de l'installation d'évacuation des eaux usées, étant spécifié que le 
régime d'évacuation des eaux pluviales est fixé par le règlement sanitaire 
départemental. 
L'évacuation des eaux pluviales doit être assurée et maîtrisée en 
permanence, elles ne doivent pas être versées sur les fonds voisins et la voie 
publique. 
 
En ce qui concerne l'installation intérieure des biens vendus : 
Le VENDEUR déclare que le BIEN vendu est relié aux canalisations 
collectives de l’ENSEMBLE IMMOBILIER dont il dépend et qu’il ne constate 
pas de difficultés d’utilisation. 
Il précise, par ailleurs, qu'il n'existe pas d'installation de type "sanibroyeur" ou 
de toilettes chimiques. 
 
Le VENDEUR informe l’ACQUEREUR qu'à sa connaissance les ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l’ENSEMBLE 
IMMOBILIER à la partie publique ne présentent pas d’anomalie ni aucune 
difficulté particulière d’utilisation, et que l’évacuation des eaux pluviales 
s’effectue sans difficulté et sans nuisance. 
 
Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie 
publique ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière 
d’utilisation. 
 

Etat des risques 

Un état des risques est annexé. 
L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis, lors de la première visite 
du bien. 
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 
BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le 
concernant, ainsi qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits 
par ce règlement et s’ils ont été réalisés au regard de chacun des plans de 
prévention des risques visé du 1° au 4° de l’article R 123-23 du Code de 
l’environnement. 

Annexe n°10 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 
sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de 
l’article L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 
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SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux risques naturels et 
technologiques (Géorisques). 

Une copie de ces consultations est annexée. 
Annexe n°11 

REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE 

Un certificat du syndic de la copropriété, délivré le 5 janvier 2024 en 
application de l'article 20 II de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, atteste que 
l'ACQUEREUR et son conjoint, ou partenaire lié à lui par un pacte civil de 
solidarité, ne sont pas déjà propriétaires d'un lot dans l'ensemble immobilier 
dont il s'agit. 
Ce certificat est annexé. 
L'article 20 II précise en tant que de besoin que le terme "acquéreur" s'entend 
tant de lui-même, s'il s'agit d'une personne physique, que des mandataires 
sociaux et associés de la société, s'il s'agit d'une personne morale. 

Annexe n°12 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un 
registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à 
l'article 14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis, qui administrent des immeubles à 
destination partielle ou totale d'habitation. 
 
Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro AA0-551-457. 
 

CARNET D’ENTRETIEN DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 

Un carnet d’entretien de l'ensemble immobilier doit être tenu par le syndic. 
 
Ce carnet d’entretien a pour objet de mentionner : 

• si des travaux importants ont été réalisés, 

• si des contrats d’assurance dommages souscrits par le syndicat 
des copropriétaires sont en cours, 

• s’il existe des contrats d’entretien et de maintenance des 
équipements communs, 

• l’échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par 
l’assemblée générale s’il en existe un. 

 
L'état délivré par le syndic révèle l'existence du carnet d'entretien. 
 

DIAGNOSTIC TECHNIQUE GLOBAL 

Le 1er alinéa de l'article L 731-1 du Code de la construction et de l'habitation 
dispose que : 
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"Afin d'assurer l'information des copropriétaires sur la situation générale de 
l'immeuble et, le cas échéant, aux fins d'élaboration d'un plan pluriannuel de 
travaux, l'assemblée générale des copropriétaires se prononce sur la question 
de faire réaliser par un tiers, disposant de compétences précisées par décret, 
un diagnostic technique global pour tout immeuble à destination partielle ou 
totale d'habitation relevant du statut de la copropriété." 
 
L'article L 731-4 du Code de la construction et de l'habitation dispose que : 
"Toute mise en copropriété d'un immeuble construit depuis plus de dix ans est 
précédée du diagnostic technique global prévu à l'article L. 731-1." 
Ce dossier doit comporter : 

• une analyse de l'état apparent des parties communes et des 
équipements communs de l'immeuble, 

• un état de la situation du syndicat des copropriétaires au 
regarde des obligations légales et réglementaires au titre de la 
construction et de l'habitation,  

• une analyse des améliorations possibles de la gestion 
technique et patrimoniale de l'immeuble,  

• un diagnostic de performance énergétique de l'immeuble tel 
que prévu par les dispositions des articles L 126-28 ou L 126-31 du 
Code de la construction et de l'habitation. 

L'autorité administrative compétente peut à tout moment, pour vérifier l'état de 
bon usage et de sécurité des parties communes d'un immeuble collectif à 
usage principal d'habitation soumis au statut de la copropriété présentant des 
désordres potentiels, demander au syndic de produire ce diagnostic. A défaut 
de sa production dans un délai d'un mois après notification de la demande, 
l'autorité administrative compétente mentionnée peut le faire réaliser d'office 
en lieu et place du syndicat des copropriétaires et à ses frais. 
 
Le diagnostic technique global n'a pas été établi. 
Le notaire précise que l'absence d'un tel diagnostic ne permet pas à 
l'ACQUEREUR d'apprécier valablement l'importance matérielle et financière 
des dépenses à prévoir dans la copropriété dans les années à venir. 
 

FICHE SYNTHETIQUE 

La fiche synthétique de la copropriété est prévue par les dispositions de 
l'article 8-2 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé 
par décret numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. Elle est obligatoire pour 
les immeubles qui sont à usage total ou partiel d'habitation et doit être établie 
et mise à jour annuellement par le syndic.  

 
La fiche synthétique a été établie le 27 décembre 2017 dont une copie est 
annexée. 

Annexe n°13 

EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-8 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 
possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire 
en leur nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les 
parties communes de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt 
collectif sur les parties privatives, des acquisitions de biens conformes à l'objet 
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du syndicat, ou d'assurer le préfinancement de subventions publiques 
accordées pour la réalisation des travaux votés. 
 
L'état délivré par le syndic ne révèle pas l'existence d'un tel type d'emprunt. 
 

FONDS DE TRAVAUX 

L'article 14-2-1 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 instaure la création 
d'un fonds de travaux pour les immeubles soumis au régime de la copropriété 
et à usage d'habitation en tout ou partie.  
Le syndicat des copropriétaires constitue un fonds de travaux au terme d'une 
période de dix ans à compter de la date de la réception des travaux de 
construction de l'immeuble, pour faire face aux dépenses résultant : 

• De l'élaboration du projet de plan pluriannuel de travaux 
mentionné à l'article 14-2 de ladite loi et, le cas échéant, du diagnostic 
technique global mentionné à l'article L 731-1 du Code de la 
construction et de l'habitation ; 

• De la réalisation des travaux prévus dans le plan pluriannuel de 
travaux adopté par l'assemblée générale des copropriétaires ; 

• Des travaux décidés par le syndic en cas d'urgence, dans les 
conditions prévues au troisième alinéa du I de l'article 18 de la 
présente loi ; 

• Des travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, à la 
préservation de la santé et de la sécurité des occupants et à la 
réalisation d'économies d'énergie, non prévus dans le plan pluriannuel 
de travaux. 

Ce fonds de travaux est alimenté par une cotisation annuelle obligatoire. 
Chaque copropriétaire contribue au fonds selon les mêmes modalités que 
celles décidées par l'assemblée générale pour le versement des provisions du 
budget prévisionnel. 
L'assemblée générale se prononce sur la question de la suspension des 
cotisations au fonds de travaux lorsque son montant excède le montant du 
budget prévisionnel. 
 
L'immeuble entre dans le champ d'application de l'obligation de créer un fonds 
de travaux. 
Ce fonds est alimenté par une cotisation annuelle versée selon les mêmes 
modalités que les provisions du budget prévisionnel. Ces sommes sont 
définitivement acquises au syndicat, par suite elles ne donnent pas lieu à leur 
remboursement par le syndicat lors de la cession de lots. 
Lorsque le montant du fonds de travaux sera supérieur à celui du budget 
prévisionnel, le syndic inscrira à l'ordre du jour de l'assemblée générale 
l'élaboration d'un plan pluriannuel de travaux et la suspension des cotisations 
en fonction des décisions prises par cette assemblée sur le plan de travaux. 
 

REGLEMENTATION - ASCENSEURS 

Le BIEN dispose d’un ascenseur. 
 
Le notaire informe l'ACQUEREUR que les dispositions des articles L 134-1 à 
L 134-5 du Code de la construction et de l’habitation s’appliquent aux 
ascenseurs, leur installation, leur entretien et leurs normes de sécurité. 
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Tous les ascenseurs desservant de manière permanente tous les types de 
bâtiments, quelle que soit leur date d'installation, sont concernés par les 
obligations de mise en conformité, de contrôle technique quinquennal et 
d'établissement d'un contrat d'entretien et de maintenance. 
 

Sécurité 

Les ascenseurs existants doivent être équipés d'un ensemble de dispositifs de 
sécurité. 
 

Contrôle technique 

Ce contrôle doit avoir lieu tous les cinq ans et a pour objet : 

• de vérifier que les ascenseurs sont équipés de dispositifs de 
sécurité en bon état et des dispositifs techniques rendus obligatoires 
par la loi, 

• de repérer tout défaut présentant un danger pour la sécurité 
des personnes ou portant atteinte au bon fonctionnement de l'appareil. 

Le tout sous peine d'une contravention et de mise en cause de la 
responsabilité civile en cas de dommages aux personnes. 
 

Contrat d'entretien et de maintenance 

Ce contrat doit prévoir des visites régulières et le contrôle des dispositifs de 
sécurité. 
 
La mise en conformité, le contrôle technique ainsi que l'entretien et la 
maintenance doivent être effectués par des contrôleurs spécialement agréés 
pour ce type d'intervention sur les ascenseurs. 
 
L'ACQUEREUR est informé sur le fait que la responsabilité de la mise en 
sécurité de l'ascenseur incombe au syndicat des copropriétaires. 
 

GARANTIE DE SUPERFICIE 

Conformément aux dispositions de l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, tout 
contrat réalisant ou constatant la vente d’un lot ou d’une fraction de lot 
mentionne la superficie de la partie privative de ce lot ou de cette fraction de 
lot. La nullité de l’acte peut être invoquée sur le fondement de l’absence de 
toute mention de superficie. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements 
de stationnement ni aux lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 
mètres carrés. 
Le VENDEUR déclare que la superficie de la partie privative des BIENS 
soumis à la loi ainsi qu’à ses textes subséquents, est de savoir : 
 
- 84,60 M² pour le lot numéro SOIXANTE-CINQ  (65) 
- 14,94 M² pour le lot numéro SOIXANTE-SIX  (66) 
 
Ainsi qu’il résulte d’une attestation établie par MONSER SAS 182 rue La 
Fayette le 8 septembre 2023 et le 12 octobre 2023, annexées. 

Annexe n°14 
Les parties ont été informées par le notaire, ce qu’elles reconnaissent, de la 
possibilité pour l’ACQUEREUR d’agir en révision du prix si, pour au moins un 
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des lots, la superficie réelle est inférieure de plus d’un vingtième à celle 
exprimée aux présentes. En cas de pluralité d’inexactitudes, il y aura pluralité 
d’actions, chaque action en révision de prix ne concernant que la propre 
valeur du lot concerné. 
La révision du prix dont il s’agit consistera en une diminution de la valeur du 
lot concerné proportionnelle à la moindre mesure. 
L’action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par 
l’ACQUEREUR dans un délai d’un an à compter des présentes, et ce à peine 
de déchéance. 
 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir réalisé d’aménagements de lots 
susceptibles d’en modifier la superficie ci-dessus indiquée. 
 
Une attestation mentionnant les dispositions de l’article 46 est remise à 
l’instant même à l'ACQUEREUR et au VENDEUR qui le reconnaissent et en 
donnent décharge. 
 

STATUT DE LA COPROPRIETE  

Règlement de copropriété 

L'ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de l'ensemble des 
documents relatifs au règlement de copropriété et à l'état descriptif de division. 
Il s'engage à exécuter toutes les charges, clauses et conditions contenues au 
règlement de copropriété sus-énoncé et dans ses modificatifs éventuels. 
Il atteste être parfaitement informé que les dispositions du règlement de 
copropriété s’imposent à lui, sauf dans la mesure où des dispositions 
législatives postérieures à son établissement viendraient à le modifier et ainsi 
s’imposer à l’ensemble des copropriétaires. 
L’ACQUEREUR est subrogé dans tous les droits et obligations résultant pour 
le VENDEUR du règlement de copropriété, de son ou de ses modificatifs et 
des décisions régulièrement prises par l’assemblée des copropriétaires. 
Il sera tenu de régler tous les appels de fonds qui seront faits par le syndic à 
compter de ce jour. 
Le notaire avertit les parties que toutes les clauses du règlement de 
copropriété s’imposent, même celles réputées illicites tant qu’elles n’ont pas 
été annulées par une décision soit judiciaire soit d’une assemblée générale 
des copropriétaires dans les conditions de l’article 26b de la loi n°65-557 du 
10 juillet 1965. Toutefois, si le règlement contient des clauses obsolètes, c'est-
à-dire des clauses qui, lors de son établissement, étaient conformes aux 
prescriptions légales mais dont le contenu a été modifié ultérieurement par 
une nouvelle législation, celles-ci ne peuvent plus s'appliquer. 
Un exemplaire du règlement de copropriété a été remis dès avant ce jour à 
l’ACQUEREUR qui le reconnaît. 
 

Syndic de l'immeuble 

Le syndic actuel de l'immeuble est :  
Cabinet MONFORT ET BON, 70 Rue Michel Ange, 75016 PARIS 16ÈME 
ARRONDISSEMENT 
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Etat contenant diverses informations sur la copropriété 

L’état contenant les informations prévues par l’article 5 du décret du 17 mars 
1967 modifié a été délivré par le syndic à la date du 5 janvier 2024 est 
annexé. 
 
L’ACQUEREUR déclare avoir pris parfaite connaissance de cet état tant par 
la lecture qui lui en a été faite par le notaire soussigné que par les explications 
qui lui ont été données par ce dernier. 

Annexe n°15 

Assemblée générale entre l’avant-contrat et la vente 

La dernière assemblée générale a eu lieu le 04 décembre 2023 , soit entre 
l’établissement de l’avant-contrat et l’établissement des présentes. 
Conformément aux conventions contenues dans l’avant-contrat à ce sujet, 
l’ACQUEREUR déclare avoir été prévenu par le VENDEUR et avoir reçu le 
pouvoir lui permettant d’assister à cette assemblée et d’y voter. En 
conséquence, toutes les décisions prises lors de cette assemblée sont 
opposables à l’ACQUEREUR dans la mesure où le délai de recours est 
expiré, ainsi qu’il le reconnaît et s’y oblige. 

 
Les parties reconnaissent avoir été averties que l’exécution des conventions 
qui précèdent demeurera inopposable au syndicat des copropriétaires, par 
suite les demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du copropriétaire 
en place au moment de celles-ci, il appartiendra donc d’effectuer directement 
entre elles les comptes et remboursements nécessaires. 
La copie du procès verbal  de cette assemblée demeure ci-annexée . 

          Annexe n°16 
 

Dispositions légales et réglementaires sur la répartition des charges de 
copropriété 

Les parties sont informées des dispositions législatives et réglementaires 
applicables en matière de répartition entre le VENDEUR et l'ACQUÉREUR 
des charges de copropriété contenues dans l’article 6-2 du décret du 17 mars 
1967 modifié, lequel dispose : 
"A l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot : 
1°) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application 
du troisième alinéa de l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 incombe au 
vendeur. 
2°) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 
prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au 
moment de l’exigibilité. 
3°) Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des 
comptes est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est 
copropriétaire lors de l’approbation des comptes." 
 
Etant ici toutefois précisé que le transfert des charges n'est pris en compte par 
le syndicat des copropriétaires qu’à partir du moment où la vente a été notifiée 
au syndic (articles 20 de la loi du 10 juillet 1965 et 5 du décret du 17 mars 
1967). 
 
Tout aménagement entre les parties des dispositions sus énoncées n’a d’effet 
qu’entre elles et reste inopposable au syndicat des copropriétaires. 
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Par suite les demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du 
copropriétaire en place au moment de celles-ci, il appartiendra donc aux 
parties d’effectuer directement entre elles les comptes et remboursements 
nécessaires. 
 

Convention des parties sur la répartition des charges et travaux 

Répartition de travaux 
Aux termes de l’avant-contrat établi entre les parties, la charge financière 
relative aux travaux décidés en assemblée générale des copropriétaires se 
tenant jusqu’à la date dudit avant-contrat, est supportée par le VENDEUR . 
Pour l’information de l’ACQUEREUR, les procès-verbaux des trois dernières 
années des assemblées générales des copropriétaires lui ont été remis avant 
ce jour, ainsi déclaré. 
 

Répartition des charges 
Le VENDEUR règle au syndic par prélèvement sur le prix de la vente : 

• l’ensemble des provisions exigibles au jour de l’acte, que celles-
ci correspondent au budget prévisionnel ou à des dépenses non 
comprises dans le budget prévisionnel ;  

• tout arriéré de provisions ou toutes avances sur ces mêmes 
charges exigibles antérieurement au jour de l’acte ; 

• et plus généralement toute somme devenue exigible à l’égard 
du syndicat des copropriétaires du fait de la vente ; 

• sans omettre les honoraires de mutation incombant au 
VENDEUR tels que ceux-ci sont indiqués dans l’état daté qui a été 
délivré par le syndic préalablement aux présentes. 

L’ACQUEREUR supporte les provisions de budget prévisionnel exigibles 
postérieurement au jour de la vente ainsi que toutes provisions non comprises 
dans le budget prévisionnel exigibles postérieurement à cette date, et plus 
généralement toute somme qui deviendra exigible à l’égard du syndicat des 
copropriétaires.  
 

Convention des parties sur les procédures 

Le VENDEUR déclare qu'il n’existe actuellement à sa connaissance aucune 
procédure en cours. 
L’ACQUEREUR sera subrogé dans tous les droits et obligations du 
VENDEUR dans les procédures pouvant être révélées concernant la 
copropriété, sauf si ces procédures sont le résultat d’une faute du VENDEUR. 
En conséquence, le VENDEUR déclare se désister en faveur de 
l’ACQUEREUR du bénéfice de toutes sommes qui pourraient lui être 
ultérieurement allouées ou remboursées à ce titre, relativement au BIEN. 
 

Règlement définitif des charges 

L’ACQUEREUR a versé à l’instant même au VENDEUR, PAR la comptabilité 
de l'Office Notarial, la somme correspondant au prorata des charges du 
trimestre en cours dont le paiement a déjà été appelé par le syndic et réglé 
par le VENDEUR. Ce paiement est effectué à titre définitif entre les parties, et 
ce quel que soit le décompte définitif des charges sur l’exercice en cours. Les 
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parties reconnaissent avoir été informées par le rédacteur des présentes que 
le trop ou le moins perçu sur provisions, révélé par l’approbation des comptes, 
est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors 
de l’approbation de ces comptes. 
Compte tenu des montants versés lors du dernier exercice, il n’est pas apparu 
aux parties nécessaire de procéder par versement provisionnel. 
Ce règlement définitif n’est valable que sur les comptes de l’exercice en cours 
dans la mesure où l’année précédente n’aurait pas été encore clôturée. 
 

Règlement effectué entre les parties des travaux votés et non appelés en 
tout ou partie 

L’ACQUEREUR  a versé à l’instant même, PAR la comptabilité du notaire 
soussigné,  au VENDEUR  qui le reconnaît et en consent quittance, sa quote-
part dans les travaux votés  et  d’ores et déjà  appelés (en tout ou partie) 
conformément aux indications fournies par le syndic dans l’état susvisé et en 
application de l’avant-contrat.  

 

Fonds de travaux 

L'état révèle l'existence d'une cotisation annuelle à un fonds de travaux. 
Précision étant ici faite qu’il a été voté en assemblée générale des 
copropriétaires la constitution d’un fonds de travaux.  
Ces sommes sont rattachées aux lots et sont définitivement acquises au 
syndicat des copropriétaires. Elles ne donnent pas lieu à leur remboursement 
par le syndicat lors de la cession de lots. 
 
Par suite, les parties conviennent d’effectuer par la comptabilité de l’office 
notarial le remboursement des sommes ainsi versées ce jour, l’ACQUEREUR 
devenant alors subrogé dans les droits du VENDEUR sur ce fonds. 
 

Reconstitution des avances 

Conformément aux indications figurant dans l’état du syndic susvisé, 
l’ACQUEREUR verse ce jour, PAR la comptabilité de l’office notarial au 
VENDEUR, qui le reconnaît et en donne quittance, le montant des avances 
que ce dernier détient à l’encontre du syndicat des copropriétaires, par suite il 
deviendra directement cessionnaire de ces avances à l’égard du syndicat des 
copropriétaires. 
 

Election de domicile pour l'opposition du syndic 

Pour l'opposition éventuelle du syndic, domicile spécial est élu en l'office 
notarial de Maître Caroline BROSSARD, notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT, représentant le VENDEUR, détenteur des fonds. 

 

Notification de la mutation au syndic – Article 20 loi 10 juillet 1965 - 

En application de l’article 20 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965, un 
avis de la vente sera adressé sous quinze jours au syndic de copropriété et ce 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
Avant l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la réception de cet 
avis, le syndic pourra former, par acte d’huissier, opposition au versement des 
fonds dans la limite des sommes restant dues par le VENDEUR. 
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Le notaire libèrera le prix de vente disponible dès l'accord entre le syndic et le 
VENDEUR sur les sommes restant dues. A défaut d'accord dans les trois 
mois de la constitution par le syndic de l'opposition régulière, il versera les 
sommes retenues au syndicat, sauf contestation judiciaire de cette opposition. 
La notification de transfert sera également adressée par les soins du notaire 
au syndic de copropriété. A cette occasion, l’ACQUEREUR autorise le notaire 
à communiquer au syndic son adresse électronique ainsi que son numéro de 
téléphone. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens et droits immobiliers objets des présentes appartiennent aux 
Consorts JOUFFREY par suite des faits et actes suivants : 
 
1/ Du chef de Monsieur et Madame JOUFFREY –FRAYSSE : 
 
Concernant les lots 65, 227, 491 et 492 : 
Originairement, les biens et droits immobiliers objets des présentes 
appartenaient à Monsieur Pierre JOUFFREY et à son épouse Madame 
Genévrière FRAYSSE par suite de l’acquisition qu’ils en ont faite ensemble, 
au cours et pour le compte de la communauté de biens ayant existé entre eux, 
de : 
La société Civile particulière dénommée" SOCIETE IMMOBILIERE SILLY 
CARNOT", ayant son siège à 75008 PARIS , 12 rue Roquépine, 
Suivant acte reçu par Maître AIRAULT, notaire à PARIS, le 9 janvier 1976. 
Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de QUATRE CENT QUATRE 
VINGT DIX MILLE SEPT CENTS FRANCS(490.700,00 FRF) , qui a été payé 
comptant, en partie au moyen de deniers provenant d'un emprunt ,remboursé 
depuis. 
Audit acte Il a été fait les déclarations d’usage. 
Les inscriptions qui avaient été prises le 5 Mars 1976, volume 88 N° 66 et 
volume 89 N° 81 à la garantie de ces créances se sont trouvées périmées 
faute de renouvellement. 
Un état hypothécaire sur formalités délivré le 21 Avril 1976 ne révélait aucune 
inscription ou autre charge hypothécaire. 
Une copie authentique de cet acte été publié au service de la publicité 
foncière de 4ème bureau des hypothèques de Nanterre le 5 mars 1976, 
volume 1764, numéro 3. 
 
Concernant le lot 66 : 
Originairement, les biens et droits immobiliers objets des présentes 
appartenaient à Monsieur Pierre JOUFFREY et à son épouse Madame 
Genévrière FRAYSSE par suite de l’acquisition qu’ils en ont faite ensemble, 
au cours et pour le compte de la communauté de biens ayant existé entre eux 
de : 
De Monsieur Bernard Marie Joseph Etienne SCALBERT, né à BOULOGNE-
BILLANCOURT, le 25 Juillet 1941, et de son épouse Madame Evelyne Noêlle 
Marie Renée MARCHAL, née à LYON(2ême arrondissement), le 10 Février 
1946 ,demeurant ensemble à BOULOGNE-BILLANCOURT, 143 rue de Silly, 
mariés tous deux en premières noces sous le régime de la séparation de 
biens pure et simple , aux termes de leur contrat de mariage reçu par Maître 
CHAMPETIER de RIBES , Notaire à PARIS le 1 er Octobre 1970, préalable à 
leur union célébrée à la mairie de STRASBOURG(Bas Rhin), le 9 Octobre 
1970. Alors sans modification. 
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Suivant acte reçu par Maître MALAVAL, notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT, le 30 décembre 1980. 
Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de CENT TRENTE MILLE 
FRANCS (130.000,00 F) qui a été payé comptant. 
Audit acte il a été fait les déclarations d’usage. 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 
foncière de 4ème bureau des hypothèques de Nanterre, le 4 février 1981, 
volume 3769, numéro 8. 
Une attestation rectificative a été établie par le notaire le 3 février 1981 et 
publiée au service de la publicité foncière de 4ème bureau des hypothèques 
de Nanterre, le 4 février 1981 volume 3769 numéro 8. 
L'état sur formalité délivré le 6 Mars 1981 ne révélait aucune inscription ou 
autre charge hypothécaire . 
 
2/ Décès de Monsieur Pierre JOUFFREY : 
Monsieur Pierre Antoine Eugène JOUFFREY, Retraité, époux de Madame 
Geneviève Gabrielle Marie FRAYSSE, demeurant à BOULOGNE-
BILLANCOURT (92100), 143 Bis rue de Silly. 
Né à GRENOBLE (57000), le 9 février 1926. 
De nationalité française 
Décédé à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) , le 2 février 2000. 
Monsieur et Madame JOUFFREY - FRAYSSE se sont mariés sous le régime 
de la communauté de biens réduite aux acquêts aux termes de leur contrat de 
mariage reçu par Maître Marcel MOLLE, notaire à AUBENAS(Ardèche), le 11 
janvier 1949, préalable à leur union célébrée à la mairie de 07200 AUBENAS , 
le 11 juillet 1949. 
Sans modification depuis. 
Aux termes d'un acte reçu par Maître MALAVAL, Notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT, le 30 octobre 1974 Monsieur Pierre JOUFFREY a fait 
donation à son épouse de la toute propriété de tous les biens et droits 
mobiliers et immobiliers qui composeront sa succession , en quelques lieux 
qu'ils soient dus et situés avec stipulation qu'en cas d'existence de 
descendants au jour du décès du donateur et si la réduction en est 
demandée, la présente donation sera réduite à celle des quotités disponibles 
entre époux alors permise par la loi que le donataire choisirait. 
Laissant pour recueillir sa succession : 
Madame Geneviève Gabrielle Marie FRAYSSE, ci-après nommée et 
domiciliée. 
Commune en biens ainsi qu'il est indiqué ci-dessus. 
Donataire en vertu de l'acte sus-énoncé. 
Et usufruitière légale, en vertu de l'article 767 du Code Civil, du quart des 
biens et droits mobiliers et immobiliers composant la succession. 
Lequel usufruit se confond avec le bénéfice plus étendu de la donation 
précitée. 
 
LAISSANT pour habiles à se dire et porter seuls HERITIERS ensemble pour 
le tout ou chacun divisément pour un tiers : 
Sauf à tenir compte des droits du conjoint survivant : 
1/Monsieur Bernard Paul Camille JOUFFREY, ci-dessus nommé et domicilié, 
vendeur aux présentes. 
2/Monsieur Alain François Paul JOUFFREY, ci-dessus nommé et domicilié 
vendeur aux présentes. 
3/Monsieur Xavier Simon Pierre JOUFFREY, ci-dessus nommé et domicilié, 
vendeur aux présentes. 
SES TROIS ENFANTS 
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Seuls issus de son union avec son conjoint survivant. 
 
Madame Geneviève Gabrielle Marie JOUFFREY a la qualité d'épouse 
commune en biens, donataire et usufruitière légale, de Monsieur Pierre 
JOUFFREY son époux sus-nommé, 
Monsieur Bernard JOUFFREY, Monsieur Xavier JOUFFREY, Monsieur Alain 
François Paul JOUFFREY sont habiles à se dire et porter héritiers de 
Monsieur Pierre JOUFFREY leur père sus-nommé. 
L'acte de notoriété constatant cette dévolution successorale a été reçu par 
Maître Jacques MALAVAL, notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 12 avril 
2000. 
Aux termes d'un acte reçu par Me Jacques MALAVAL, notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT, le 17 août 2000, Madame Geneviève Gabrielle Marie 
JOUFFREY a déclaré opter pour l'USUFRUIT de l'universalité des biens et 
droits mobiliers et immobiliers composant la succession de Monsieur Pierre 
JOUFFREY. 
 
L’attestation de propriété après le décès de Monsieur Pierre JOUFFREY 
décédé le 02 février 2000, a été établie suivant acte reçu par Maître 
MALAVAL notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 septembre 2000. 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité 
foncière de VANVES 1 le 20 octobre 2000, volume 2000P, numéro 8518. 
 
3/ Décès de Madame Geneviève FRAYSSE veuve JOUFFREY :  
 
Madame Geneviève Gabrielle Marie FRAYSSE, en son vivant retraitée, 
fiscalement domiciliée à BOULOGNE BILLANCOURT (92100) 143 bis rue de 
Silly mais résidant au centre de gérontologie Les Abondances – Le Rouvray à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), 49 rue Saint-Denis. 
Née à JOYEUSE (07260), le 6 septembre 1928. 
Veuve en uniques noces de Monsieur Pierre Antoine Eugène JOUFFREY, lui-
même prédécédé à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100), le 2 février 2000. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
Décédée à BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) (FRANCE), le 20 mars 
2023. 
Il n’est pas connu de disposition testamentaire ou autre à cause de mort 
émanant de la personne décédée. 
La dévolution successorale s'établit comme suit : 
Héritiers  
1ent - Monsieur Bernard Paul Camille JOUFFREY, ci-dessus nommé et 
domicilié, vendeur aux présentes. 
2ent - Monsieur Xavier Simon Pierre JOUFFREY, ci-dessus nommé et 
domicilié, vendeur aux présentes. 
3ent - Monsieur Alain François Paul JOUFFREY, ci-dessus nommé et 
domicilié, vendeur aux présentes. 
SES TROIS ENFANTS issus de son union avec son époux prédécédé. 
Habiles à se dire et porter héritiers ensemble pour le tout ou chacun 
divisément pour UN/TIERS (1/3). 
L’acte de notoriété a été reçu par Maître MALAVAL, Notaire à BOULOGNE-
BILLANCOURT, le 3 juillet 2023. 
L’attestation de propriété après le décès de Madame Geneviève FRAYSSE 
veuve JOUFFREY décédée le 20 mars 2023, a été établie suivant acte reçu 
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par Maître MALAVAL, notaire à BOULOGNE-BILLANCOURT le 27 novembre 
2023. 
Une copie authentique de cet acte a été publié au service de la publicité 
foncière de VANVES 2 le 15 décembre 2023, volume 2023P, numéro 21003. 
 

NEGOCIATION 

La vente a été négociée par l'Agence APPARTEMENTS & MAISONS 57-59 
boulevard Jean Jaurès 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT titulaire d’un 
mandat non encore expiré, ainsi déclaré. 
En conséquence, l'ACQUEREUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de TRENTE MILLE EUROS 
(30 000,00 EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse. 
 
Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial. 
 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 
 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, 
le VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR 
l'ensemble des informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire 
avec le contenu du présent contrat et dont l'importance pourrait être 
déterminante de son consentement. 
Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, 
dont il a personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans 
que ces informations puissent être limitées dans le temps. 
Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 
Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 
Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 
VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte 
obscur ou ambigu s'interprétant contre lui. 
Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes. 
 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des 
présentes et de leurs suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces 
et la correspondance s’y rapportant. 
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TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé 
dans tous les droits du VENDEUR à ce sujet. 
En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : dans les lieux 
acquis. 
La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’adresse indiquée   
en tête des présentes . 
Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 
 

POUVOIRS - PUBLICITE FONCIERE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est 
relaté aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent 
tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office 
notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et signer 
tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 
 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 
Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 
fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 
du Code civil. 
Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 
Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat 
dont sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance 
n° 45-2590 du 2 novembre 1945. 
Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que 
la Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le 
livre foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les 
fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central Des 
Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 
registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 
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• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des 
activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la 
production des statistiques permettant l’évaluation des biens 
immobiliers, en application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 
2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de 
vérification dans le cadre de la recherche de personnalités 
politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des avoirs ou 
sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert 
de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et encadré 
par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  
 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. 
L’acte authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque 
l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les 
vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au blanchiment 
des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la 
fin de la relation d’affaires. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données 
les concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou 
s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent 
également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à 
la communication de leurs données personnelles après leur décès. 
L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 
Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès 
d’une autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés pour la France. 
 

CERTIFICATION D'IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la 
suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 
 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 
revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si 
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les feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant 
toute substitution ou addition. 
Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 
 

DONT ACTE sans renvoi/ 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 
mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 
avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 

 
Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 



Mme BEROUD 
Anne-Julie a signé
à BOULOGNE BILLANCOURT 
le 15 janvier 2024

M. BEROUD Cédric a 
signé
à BOULOGNE BILLANCOURT 
le 15 janvier 2024

M. JOUFFREY Bernard 
agissant en son nom et 
en qualité de 
représentant  a signé

à BOULOGNE BILLANCOURT 
le 15 janvier 2024

et le notaire Me 
SABATIER NATHALIE a 
signé
à BOULOGNE BILLANCOURT 
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE  
LE QUINZE JANVIER



























DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

PLAN DE SITUATION
-------------

Département :
HAUTS DE SEINE SUD

Commune :
BOULOGNE BILLANCOURT

Section : AN
Feuille : 000 AN 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 30/01/2020
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC49
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
NANTERRE
PTGC des Hauts-de-Seine 235, Avenue
Georges Clémenceau 92756
92756 NANTERRE cedex
tél. 01 41 37 84 50 -fax
ptgc.hauts-de-
seine@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Assura-Basis SA 0800 277 872
assura.ch

Assuré(e) Alain Jouffrey
Police n° 1939696
Date de naissance 27.09.1953
N° AVS 756.7877.6060.92

Monsieur
Alain Jouffrey
Chemin Warnery 13
1162 St-Prex

Case postale 61 1009 Pully

1 / 1

20231222.20231222102248.POLATT001.F/5088.1.1.1.1 //

Pully, le 22 décembre 2023

Attestation d'assurance
Valable dès le 22.12.2023

Assurance obligatoire des soins selon la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal) gérée par
Assura-Basis SA

Votre assurance Spécification

PharMed Avec couverture des accidents
Modèle alternatif de l'assurance obligatoire des soins, avec
médecin de référence et liste des pharmacies agréées par
Assura-Basis SA

Franchise CHF 2'500
Région tarifaire VD 1

Entrée en vigueur 01.01.2016
Conditions d’assurance (CGA / CSA) 01.2018 / 01.2022
..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

CGA : Conditions générales d’assurance
CSA : Conditions spéciales d’assurance

Nous attestons garantir à la personne susnommée des prestations au moins équivalentes à celles prévues par les dispositions légales
en vigueur.

Assura-Basis SA

D. Bonadei S. Kotyczka
Directeur Clients et Marché Directeur Développement et Marketing

http://www.assura.ch


 



ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Absence d'affiliation a un régime obligatoire français de sécurité sociale 

Affiliation a un régime obligatoire d'assurance maladie en Union Européenne ou 

Suisse ou Rovaume-Uni 

Je soussigné 

Monsieur Alain JOUFFREY 

Demeurant: Chemin Warnery 13 A - 1162 SAINT-PREX - Suisse 

Atteste par la présente sur! 'honneur que, a l'occasion de la vente a intervenir sur mon bien sis à 
BOULOGNE-BILLANCOURT (92100) 143 bis rue de Silly (lots N° 65,66,227,491et492)J 

- Je ne suis pas affilie a un régime obligatoire français de sécurité sociale 

- Je suis affilie a un régime obligatoire d'assurance maladie en Suisse 

J'ai pris connaissance des sanctions fiscales et pénales encourues par l'auteur d'une fausse 

déclaration. 

Fait à Saint-Prex, le 10 décembre 2023 

% 
J \, 

\ ) 



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV31591737-1fc3e35b11bbdb231d81dd07ef0f7f11ce6e87bc152150fead2bfd9f05391715

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

nathalie.sabatier.92034@paris.notaires.fr
SABATIER NATHALIE SELAS MAZAN-DELMAS
80-82 Rue Gallieni
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Informations complémentaires :
SELAS MAZAN DELMAS NATHALIE SA...

DESTINATAIRE

Cédric BEROUD
cedricberoud@free.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VENTE indivision JOU
[1010564]
Réf. client : Cédric BEROUD [1058325]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

20/10/2023
18:22:02 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes promesse de v
ente indivision jouffrey beroud .pd
f  (24.30 MB)
- retractation courrier de notificati
on l 271-1 pices loi alur copro mon
sieur beroud cdric.pdf  (144.33 KB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgH8PjWxG72yMdgd0H7w9/Ec5uh7wVIVD+rSv9nwU5FxUCCHMxCkx7KuRxGA8yMDIzMTAyMDE3MjIwMlowAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIE
FVVEhPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCo
AMCAQICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmlj
YXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRI
T1JJVFkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQE
BBQADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/C
Q/v4hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq
5cLVf7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0O
BBYEFLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggr
BgEFBQcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWs
U4d0+jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/O
PK/p4frCtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYID
PTCCAzkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgk
qhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMxMDIwMTcy
MjAyWjArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAPkfZm+5r3s+5HgEjqR2HkIqcDkW/5bBxhekWTxq5HR4EEaB9WLYoVAaXR
DQPpKos+/a1CTzIm3gm35sH9WxURDCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMC
AGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3y
pnV2N0oXjmZVEBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBADpFbFJ9iqruzqRauRQdC1MPKNMlY9UGVWcbZ0oEmflt5GyhVUGcpA7ZIGFTRXwqGXwSy3o2yfuGvbNYHmOnYdQJuiRREpD2BNmFCihfeJOc4
+eiWc0nTlaIdlgYpt9axui8KrisuhlRmN7pgHxwewhcW18pLlWFYqfhIlQk7j0Y9DNLUbfN6Fjj7ZIxZHF65UXaRZ2yxz9EAkHbOb+/ZhCc+p+Hh/96prQ0T2PEuRWCrIy+wZ98iUbVr2IVNxRcRMVEZFD
uzw/6QmLk9OQBvlUv8sRgLWKXTwZXhvFcoD+mXeTW2s8J1li/ce9+lkaL2MwHffK++WOcNMe6b7w5cmo=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
36df77185f7b023b5e9c8c3777d714b555bb625c

Copie AAE avec annexes PROMESSE DE VENTE indivision JOUFFREY BEROUD .pdf :
9f9e0fd14168f32a62588cafc60a279e0155968d

RETRACTATION courrier de notification L 271-1 pices loi ALUR copro Monsieur BEROUD Cdric.pdf :
0f96d009c6e25c16035bf8f9ee5ab6b5e251c442



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV31591688-6e8d8a3fa8ff4f4d6a1115d96a99b681b90df2d286ac4a9f95f4e8daea494e78

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

nathalie.sabatier.92034@paris.notaires.fr
SABATIER NATHALIE SELAS MAZAN-DELMAS
80-82 Rue Gallieni
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Informations complémentaires :
SELAS MAZAN DELMAS NATHALIE SA...

DESTINATAIRE

Anne-Julie BEROUD
aj.mousler@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VENTE indivision JOU
[1010564]
Réf. client : Anne-Julie BEROUD [1058324]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

20/10/2023
18:17:03 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes promesse de v
ente indivision jouffrey beroud .pd
f  (24.30 MB)
- retractation courrier de notificati
on l 271-1 pices loi alur copro mad
ame beroud anne-julie.pdf  (144.44 KB)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
ZQMEAgEFAAQgbo2KP6j/T01qERXZapm2gbkN8tKGrEqflfTo2upJTngCCFln/f+1YWo8GA8yMDIzMTAyMDE3MTcwM1owAwIBAaB+pHwwejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVE
hPUklUWSAyMDIzMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFoIIEXjCCBFowggNCoAMCA
QICEDKPZGffKmdXY3SheOZlUQEwDQYJKoZIhvcNAQELBQAwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRp
b24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZTAeFw0yMjEyMzEyMjAwMDFaFw0yODEyMzEyMjAwMDFaMHoxJzAlBgNVBAMMHlNLIFRJTUVTVEFNUElORyBBVVRIT1JJV
FkgMjAyMzEXMBUGA1UEYQwOTlRSRUUtMTA3NDcwMTMxDDAKBgNVBAsMA1RTQTEbMBkGA1UECgwSU0sgSUQgU29sdXRpb25zIEFTMQswCQYDVQQGEwJFRTCCASIwDQYJKoZIhvcNAQEBBQ
ADggEPADCCAQoCggEBAJ3n7NR8QBwFaHOyGmxrh16eCK19XAvYQ2v5YnQ66HT4hResvvBAEBMz9ti5K68T1cm63qd5KHcRY+GlcOIukN3PBGMixNYG27aweL08XkCAdn9hxmeeh697jY/CQ/v4
hbwnv+YgBLKPHUVUl+PJEUXvL4gMOn54n12/vIsn3/MtFSHH0r3jS4kF5GDQfk8UNH/+fjwkyBXs+KSM8PKdGUiHXVM5Xcdm3srKTYQIo7tXIMv2zFC7HL/I+2GxSmeE5rFGR2bkHOfTI2pY3Xq5cLVf
7Swa4NzqkeZw6tTovmrpIzDUF9xUu+sl5T58LXtpd/tBqxBmLLfcn6UJPHNMXXMCAwEAAaOB4DCB3TAOBgNVHQ8BAf8EBAMCBsAwFgYDVR0lAQH/BAwwCgYIKwYBBQUHAwgwHQYDVR0OBBYE
FLk0e97Fn2B+S/ph9/0Q9FAJQu3oMB8GA1UdIwQYMBaAFBLyWj7qVhy/zQas8fElyalL1BSZMHMGCCsGAQUFBwEBBGcwZTAfBggrBgEFBQcwAYYTaHR0cDovL2FpYS5zay5lZS9DQTBCBggrBgEFB
QcwAoY2aHR0cDovL2Muc2suZWUvRUVfQ2VydGlmaWNhdGlvbl9DZW50cmVfUm9vdF9DQS5kZXIuY3J0MA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAkF8XlFW5pXoieTSDd3+yL+Nusckx1yMWsU4d0+
jKy51TgbQsWvfY6ikxui489Tepv8BNxkpy1Qy+UO+xaoSUWrIspd5SVI8/Np9Bi+C/gtSYlvp+Xcup1CVJ0gx2YYQ9y35x8Viy38kclpg5bV1R4VOkoJ9rMgFK2f2iM7n2Pvol9MqFmGjCoYH8s/OPK/p4fr
CtqVaea1U+ew+8efsRVg3si0I4XvbR5l8hgssoyEgoYPt3FfqEFGOlXjFkuNPvBPqwB7cYL4Td2IkgxrznTXLesIXmvnWmMriaruHphggxymut4j0l4bg9nPwIYqknrArkbEQhFTa/4iwuSJd+0MYIDPTCCA
zkCAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9
w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQMo9kZ98qZ1djdKF45mVRATALBglghkgBZQMEAgOgggGGMBoGCSqGSIb3DQEJAzENBgsqhkiG9w0BCRABBDAcBgkqhkiG9w0BCQUxDxcNMjMxMDIwMTcxNzAzWj
ArBgkqhkiG9w0BCTQxHjAcMAsGCWCGSAFlAwQCA6ENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRAPTl/8rDFnowoHO3TJMyyXiF4V4UD3/SMphnqz7DuYw2318p24oR8sKyqT8Qow1Co
atSBZilJygljf/xp6lRiLDCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIK8f5mVio6fOuZpB5bCbbcRnSQNvZBst7Rf+RHXyK+bAMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQV
MgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAyj2Rn3ypnV2N0oXjmZV
EBMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBAIAD33IPByIIpsl7DqAp17TVZPyz2saOYbrGpv2ulCXEZAAo0Ebu9EOkufNKkauMmbTycAu6jDA0B7Y2tt+Ii/4L2pWtY3ydHWhGZlaMx+EUaAGu3TxW9pohAkHJd
ngBztNTcHszEefBTDzxnKG8wdh/QS+XovdL+CFEsLJeZc+7l2AhRl2RQqIEU0+HpqmDFZOFWWULX2TLk8jHmvmwnvNUBUfTU6WbYbIfmvZ749A0eZ2DzDAgnwXm0T8FfeYBTrhRtyLBqN0lbCPI
O2EdGR6u/w/hmxMiyADfkKx+qwvWxSU7L2ncRZP2fo8LAlL+U/frSflpugLBzG5qWAGLhK0=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
9a3cd297567c013d1d8daf1cfd446b65d38cfa5c

Copie AAE avec annexes PROMESSE DE VENTE indivision JOUFFREY BEROUD .pdf :
9f9e0fd14168f32a62588cafc60a279e0155968d

RETRACTATION courrier de notification L 271-1 pices loi ALUR copro Madame BEROUD Anne-Julie.pdf :
420e63b422e8439bf1caf505c74f572c8e27bd4d



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR31591688-6e8d8a3fa8ff4f4d6a1115d96a99b681b90df2d286ac4a9f95f4e8daea494e78

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

nathalie.sabatier.92034@paris.notaires.fr
SABATIER NATHALIE SELAS MAZAN-DELMAS
80-82 Rue Gallieni
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Informations complémentaires :
SELAS MAZAN DELMAS NATHALIE SA...

DESTINATAIRE

Anne-Julie BEROUD
aj.mousler@gmail.com
Statut : particulier
Réf. dossier : VENTE indivision JOU
[1010564]
Réf. client : Anne-Julie BEROUD [1058324]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

20/10/2023
20:48:07 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-21326099-R61IZHG02XBJ0GIEBNEO
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes promesse de v
ente indivision jouffrey beroud .pd
f  (24.30 MB)
- retractation courrier de notificati
on l 271-1 pices loi alur copro mad
ame beroud anne-julie.pdf  (144.44 KB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

20/10/2023
18:17:03 CET (Central European Time)
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Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIII2jAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIvwYJKoZIhvcNAQcCoIIIsDCCCKwCAQMxDTALBglghkgBZQMEAgMwgfQGCyqGSIb3DQEJEAEEoIHkBIHhMIHeAgEBBgYEAI9nAQEwMTANBglghkgB
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PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR31591737-1fc3e35b11bbdb231d81dd07ef0f7f11ce6e87bc152150fead2bfd9f05391715

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

nathalie.sabatier.92034@paris.notaires.fr
SABATIER NATHALIE SELAS MAZAN-DELMAS
80-82 Rue Gallieni
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Informations complémentaires :
SELAS MAZAN DELMAS NATHALIE SA...

DESTINATAIRE

Cédric BEROUD
cedricberoud@free.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : VENTE indivision JOU
[1010564]
Réf. client : Cédric BEROUD [1058325]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

21/10/2023
20:13:02 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-21341151-VA5FPML5YOLT3VMHBSYD
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes promesse de v
ente indivision jouffrey beroud .pd
f  (24.30 MB)
- retractation courrier de notificati
on l 271-1 pices loi alur copro mon
sieur beroud cdric.pdf  (144.33 KB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

20/10/2023
18:22:02 CET (Central European Time)

RC
S 

CR
ET

EI
L 

- 8
09

 4
80

 1
22

Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2
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VILLE DE BOULOGNE-BILLANCOURT

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME

La présente notice d'urbanisme fait état des renseignements connus à ce jour par l’autorité indiquée ci-dessus. Elle constitue un simple  
document d'information et ne peut en aucun cas être considérée comme une autorisation administrative quelconque, ni un certificat  
d’urbanisme. Les renseignements relatifs à l'alignement ne concernent que la voirie.
 
ATTENTION : si une modification de l’immeuble faisant l’objet de la mutation est envisagée, il est conseillé de demander un certificat  
d’urbanisme.

TERRAIN

ADRESSE DU TERRAIN :

149B RUE DE SILLY

PARCELLE : AN49
SURFACE DE LA PARCELLE : 7150 m²

 

A - DROIT DE PRÉEMPTION

Type Nom Observations

Simple
Droit de Préemption Urbain Ville de 

Boulogne-Billancourt

Instauré par délibération du Conseil Municipal en date du 
27/05/1987 et confirmé par délibération du 30/03/2017 puis 

modifié par délibération du 18/12/2019 du Conseil de 
Territoire de l'Etablissement Public Territorial GPSO.

B – NATURE DES DISPOSITIONS D'URBANISME APPLICABLES AU TERRAIN

PLU approuvé le : 19/12/2018, modifié le 23/06/2021 et mis à jour le 08/03/2022

Zone(s) : UBa 

C – NATURE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE APPLICABLES AU TERRAIN

Type Nom Observations

Classement 
acoustique 
des voies

Servitude de bruit 250 m
Cette parcelle est située à moins de 250 m d'une voie 

bruyante. Tous travaux devront respecter les règles d'isolation 
acoustique.

Classement 
acoustique 
des voies

Servitude de bruit 30 m
Cette parcelle est située à moins de 30 m d'une voie bruyante. 

Tous travaux devront respecter les règles d'isolation 
acoustique.

Monument 
Historique 

Inscrit

Rayon de 500 m : Hôtel de ville, 26 avenue 
André Morizet

Hôtel de ville (façades, toitures, grand hall) : Inscription par 
arrêté du 15/01/1975

D – OPERATIONS CONCERNANT LE TERRAIN

Type Nom Observations

Nota : Si la mention élargissement de voirie n’apparaît pas ci-dessus, le terrain n’est pas concerné par un élargissement de 
voie.

E – SERVITUDES PLU



Type Nom Observations

PLU Hauteur R+5+2
Les hauteurs maximales autorisées sont précisées au Titre 4 : 

annexe n°4 du règlement et à l'article 10 de la zone.

PLU
Linéaire commercial à préserver ou à 

développer
Se référer au plan 4.2 : "Plan général" et à l'article 1 des 

dispositions communes à toutes les zones.

PLU
Marge de recul côté Avenue du Maréchal 

Juin
Se reporter au PLU pour l'implantation possible des 

constructions.

PLU Secteur de mixité sociale

Secteur de mixité sociale : Un minimum de 30% de logements 
locatifs sociaux pour les nouvelles constructions ou opérations 

à usage d'habitation de plus de 1 200 m² de surface de 
plancher ou à partir de 15 logements.

F – SERVITUDES AUTRES

Type Nom Observations

VOIE Largeur de la voie. Code: 287
A titre indicatif : Largeur de l'Avenue du Maréchal Juin de 

25.4 m

VOIE Largeur de la voie. Code: 500 A titre indicatif : Largeur de la Rue de Silly de 20 m

Type Nom Observations

TCSP Rayon de 500 m TCSP
Parcelle située à 500 m maximum d'une gare, d'une station de 

transport public guidé ou d'un transport collectif en site propre.

G – TAXES ET PARTICIPATIONS

Type Nom Observations

TAXE Taxe d'aménagement

Le taux de la part communale pour la taxe d’aménagement a 
été fixé sur l'ensemble du territoire à 5 % par délibération du 

Conseil Municipal en date du 26/09/2019. 
Les constructions et aménagements, réalisés dans la ZAC 

Seguin - Rives de Seine, sont exonérés de la part communale, 
conformément à l'article L.331-7 du Code de l'Urbanisme.



H  -  OBSERVATIONS ET PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

--- Plomb ---

Par arrêté Préfectoral  du 16 mai 2000, l’ensemble du département des Hauts de Seine a été classé en zone à risque 
d’exposition au plomb.

En conséquence, depuis le 1 octobre 2000, une expertise des risques liés au plomb dans les peintures est obligatoire pour  
tout bien immobilier à usage d’habitation construit avant 1948, mis en vente ou en location.

--- Termites ---

Par arrêté Préfectoral en date du 22 décembre 2004, l’ensemble du département des Hauts de Seine a été classé en zone 
contaminée ou susceptible d’être contaminée par les termites.

En conséquence, à compter du 15 janvier 2005, pour toute vente, il doit être établi un état parasitaire de moins de 6 mois 
à la date de l’acte authentique de vente.

--- Mérules ---

Aucun arrêté  préfectoral  ne délimite actuellement  de zones contaminées  par  les mérules  sur  le territoire  communal 
(article L131-3 du code de la construction et de l'habitation).

--- Risques naturels ---

Par arrêté Préfectoral du 7 février 2006, relatif à l'état des risques naturels et technologiques majeurs dans le département  
des Hauts de Seine, il a été référencé pour Boulogne-Billancourt comme seul risque, le risque d'inondation. Dans la 
mesure où le terrain est concerné, il comporte ci-dessus la mention - Zone inondable.

--- Assainissement ---

Aucune disposition du règlement intercommunal d’assainissement en vigueur ne comporte d’obligation en matière de 
contrôle de conformité du branchement et des installations sanitaires d’assainissement, dans le cadre de cession/vente de  
biens  immobiliers  sur  le  territoire  communal.  Toutefois,  ce  contrôle  de  conformité  est  fortement  recommandé  par  
l’établissement public territorial Grand Paris Seine Ouest (GPSO). Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le  
site internet suivant : Eaux | Grand Paris Seine Ouest 

Concernant la réglementation pour le réseau d’assainissement départemental, nous vous invitons à contacter la SEVESC, 
au 01.41.38.56.00 ou à l’adresse courriel suivante : sevesc.assainissement.d92@suez.com

Afin de déterminer, si le réseau d’assainissement d’une voie relève de la compétence de GPSO ou du Département,  
veuillez  consulter  le  document  6.6  du  PLU :  Réseau  d’assainissement  à  l’adresse  suivante : 
https://www.seineouest.fr/vos-services/urbanisme/plans-locaux-durbanisme-plu

--- Péril/Interdiction d’habiter ---
Sauf mention contraire ci-dessous et à la connaissance de la Ville, l’immeuble n’est frappé d’aucun arrêté de péril ou 
d’interdiction d’habiter. Pour toutes informations complémentaires concernant ces procédures, veuillez adresser votre 
demande à l’adresse courriel suivante : hygiene.salubrite@mairie-boulogne-billancourt.fr.

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.seineouest.fr%2Fvos-services%2Fvie-quotidienne%2Feaux&data=05%7C01%7CFlorence.Courdesse@mairie-boulogne-billancourt.fr%7Cf861cac767c24c079a3208daa6ece99c%7Cca319b8b23a24151a7f1fddd9136cc6b%7C0%7C0%7C638005833714975853%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=hDtrGJapBejlExvuj%2BhoYBS7jlpguz7UoVJYUme6N0U%3D&reserved=0
mailto:hygiene.salubrite@mairie-boulogne-billancourt.fr
https://www.seineouest.fr/vos-services/urbanisme/plans-locaux-durbanisme-plu
mailto:sevesc.assainissement.d92@suez.com


Parcelle Évènement Date Description Commentaires

AN0049 Conformité 24/06/75 DOSSIER 28424

CONSTRUCTION DE 
DEUX BATIMENTS A ET 

B DE R+8 A R+11 
COMPRENANT 88 

LOGEMENTS ET TROIS 
CHAMBRES.

AN0049 Conformité 03/02/76 DOSSIER 28424

CONSTRUCTION D'UN 
ENSEMBLE 

IMMOBILIER DE R+1 
R+9 A R+12 (278 

LOGEMENTS + 33 
CHAMBRES) ET REZ-

DE-CHAUSSEE 
COMMERCIAL

AN0049 Réunion 07/01/74

num 382 F surf : 7150 
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Expertise n° 23.09.08-A2156

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Adresse :......................... 143 bis rue de Silly (66)
Commune :...................... 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Etage 9 / Porte FG, Lot numéro 66

Périmètre de repérage :..... Habitation

Prestations
Etat Amiante

Etat Termites

Etat des Risques et Pollutions

DPE

Electricité

Mesurage (surface Loi Carrez)
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

23.09.08-A2156
08/09/2023

Références réglementaires et normatives
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, Art. L. 1334-13,

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés
du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin
2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante dans les immeubles bâtis

Immeuble bâti visité
Adresse Rue :.................... 143 bis rue de Silly (66)

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:
Etage 9 / Porte FG, Lot numéro 66

Code postal, ville :..92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Périmètre de repérage : ............................Habitation

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction :

............................Appartement

............................Habitation (partie privative d'immeuble)

............................< 1997

Le propriétaire et le donneur d’ordre
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom :....Indivision Jouffrey

Adresse :...............

Le donneur d’ordre Nom et prénom :....Indivision Jouffrey
Adresse :...............

Le(s) signataire(s)
NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de
repérage ayant participé
au repérage

------------------------
Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

GHIDAOUI sami
Opérateur de

repérage

ABCIDIA CERTIFICATION
Domaine de Saint Paul -
Bat: A6 - 4e étage - BAL
N° 60011 - 102, route de
Limours - 78470 Saint-
Rémy-lès-Chevreuse

Obtention : 30/06/2020
Échéance : 29/06/2027

N° de certification : 20-2137

Raison sociale de l'entreprise : Monser (Numéro SIRET : 812 757 094)
Adresse : 182 rue La Fayette, 75010 Paris
Désignation de la compagnie d'assurance : Allianz
Numéro de police et date de validité : 55691217 / 30/09/2023

Le rapport de repérage
Date d’émission du rapport de repérage : 08/09/2023, remis au propriétaire le 08/09/2023

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 11 pages
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1. – Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits
contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la
présence ou l’absence d’amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise :....Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse :................................................ -
Numéro de l’accréditation Cofrac :.......... -

3. – La mission de repérage
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3.1 L’objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant
de l’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271-4 du code de la construction et de
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou
partie d’un immeuble bâti, un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence
de matériaux ou produits contenant de l’amiante
prévu à l’article L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser
les matériaux et produits contenant de l’amiante
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matériaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer
avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
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Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Dégagement, Pièce principale,
Salle de bain

Localisation Description

Dégagement

Sol : Moquette collée
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture

Salle de bain

Sol : Carrelage
Mur : enduit et peinture et faïence
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Carrelage
Porte : Bois et Peinture

Pièce principale

Sol : Moquette collée
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture

4. – Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l’analyse documentaire
Documents demandés Documents remis

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections
physiques mises en place

-

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti
en toute sécurité

-

Observations :
Néant

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 08/09/2023
Heure d’arrivée : 10 h 30
Durée du repérage : 02 h 50
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d’Août 2017.

Observations Oui Non Sans Objet

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X

Vide sanitaire accessible X

Combles ou toiture accessibles et visitables X

Observations :
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire.
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut d'accès.

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Néant

5. – Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation,
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l’amiante
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Localisation Identifiant + Description
Conclusion

(justification)
Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse

Localisation Identifiant + Description

Néant -

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description

Néant -

6. – Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA
CERTIFICATION Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de
Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 08/09/2023

Par : GHIDAOUI sami
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 23.09.08-A2156

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux,
plaques pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble.
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention
du risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et
produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction
Parties du
composant

Description

- - - - -

Copie des rapports d’essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène

1° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone
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évaluée est ventilée par ouverture des
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local
qui présente une (ou plusieurs) façade(s)
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de
créer des situations à forts courants d'air,
ou
3° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de l'amiante.

l'orientation du jet est telle que celui-ci
n'affecte pas directement le faux plafond
contenant de l'amiante,
ou
2° Il existe un système de ventilation avec
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond
(système de ventilation à double flux).

évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée,
un système de ventilation par extraction dont
la reprise d'air est éloignée du faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme forte
dans les situations où l'activité dans le local
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux
plafond contenant de l'amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme moyenne
dans les situations où le faux plafond
contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques mais se trouve
dans un lieu très fréquenté (ex :
supermarché, piscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et vibrations
sera considérée comme faible dans les
situations où le faux plafond contenant de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaniques, n'est pas susceptible d'être
dégradé par les occupants ou se trouve dans
un local utilisé à des activités tertiaires
passives.

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension à terme de la

dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension rapide de la dégradation

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante ne présente pas ou très peu de
risque pouvant entrainer à terme, une
dégradation ou une extension de la
dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante présente un risque pouvant
entrainer à terme, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante présente un risque important pouvant
entrainer rapidement, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte :
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc…

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes :

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué dans
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de
l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois mois
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation.
L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A
contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures
d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par
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litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la

date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé.

Article R.1334-29-3 :
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen
visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau
d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à
l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la
mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des
dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et
l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre
de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de
limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de
l’amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en
bon état de conservation.
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage
des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément
aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état
de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces
recommandations sont susceptibles d’être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence
d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir
sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales
a) Dangerosité de l’amiante
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40
ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien
entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec
une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
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L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet
2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :

 perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;
 remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;
 travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une
canalisation calorifugée à l’amiante.

L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante :
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires,
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de
l’entreprise qui réalise les travaux.

a. Conditionnement des déchets
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.

b. Apport en déchèterie
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages,
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux
déchets d’amiante.

c. Filières d’élimination des déchets
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent
être obtenues auprès :

 de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et
du logement ;

 du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
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 de la mairie ;
 ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.

e. Traçabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité
d’une filière d’élimination des déchets.
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une
déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un
bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.

7.6 - Annexe - Autres documents
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Temps passé sur site :

23.09.08-A2156
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016
08/09/2023
10 h 30
02 h 50

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :.................. Hauts-de-Seine
Adresse :......................... 143 bis rue de Silly (66)
Commune :...................... 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
Désignation et situation du ou des lot(s) :
...................................... Etage 9 / Porte FG, Lot numéro 66

Informations collectées auprès du donneur d'ordre :
 Présence de traitements antérieurs contre les termites

 Présence de termites dans le bâtiment

 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de la demande
de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 01/11/2006

Documents fournis:
...................................... Néant
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :
...................................... Habitation (partie privative d'immeuble)
...................................... Habitation
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH :
...................................... Néant

B. - Désignation du client

Désignation du client :
Nom et prénom :...............Indivision Jouffrey
Adresse :.........................
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre
Nom et prénom :...............Indivision Jouffrey
Adresse :.........................

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom :....................................... GHIDAOUI sami
Raison sociale et nom de l'entreprise :..........Monser
Adresse :..................................................182 rue La Fayette

75010 Paris
Numéro SIRET :........................................ 812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :... Allianz
Numéro de police et date de validité :.......... 55691217 / 30/09/2023

Certification de compétence 20-2137 délivrée par : ABCIDIA CERTIFICATION, le 30/06/2020
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :
Dégagement, Pièce principale,

Salle de bain

Bâtiments et parties de
bâtiments visités (1)

Ouvrages, parties d’ouvrages
et éléments examinés (2)

Résultats du diagnostic d’infestation (3)

Dégagement Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Pièce principale Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Salle de bain Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et peinture et
faïence

Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

E. – Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en
métropole.

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices d’une infestation sont :
- Altérations dans le bois,
- Présence de termites vivants,
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,
- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs,
- Présence d’orifices obturés ou non.

Rappels règlementaires :
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces
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opérations en fait la déclaration en mairie.
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin.

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visités et justification :

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et
justification :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Motif

Néant -

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités,
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son
mandataire.

H. - Constatations diverses :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Observations et constatations diverses

Néant - -

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature,
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200.

I. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété.

Moyens d’investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon.
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité.
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Commentaires :
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut
d'accès

Ecart par rapport à la norme :
Néant

J. – VISA et mentions :

Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois
et matériaux.
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Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de
l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation.

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA
CERTIFICATION Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours
- 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr)

Visite effectuée le 08/09/2023.
Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 08/09/2023

Par : GHIDAOUI sami

Annexe – Plans – croquis
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Durée du repérage :

23.09.08-A2156
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017)
08/09/2023
10 h 30
02 h 50

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique,
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur.

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :
Type d’immeuble :....................Appartement
Adresse :.................................143 bis rue de Silly (66)
Commune :..............................92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
Département :......................... Hauts-de-Seine
Référence cadastrale :............... , identifiant fiscal : NC
Désignation et situation du ou des lot(s) :

Etage 9 / Porte FG, Lot numéro 66
Périmètre de repérage :.............Habitation
Année de construction :.............< 1997
Année de l’installation :............. < 1997
Distributeur d’électricité :..........
Parties du bien non visitées :......Néant

B. - Identification du donneur d’ordre

Identité du donneur d’ordre :
Nom et prénom :...................... Indivision Jouffrey
Adresse :.................................

Téléphone et adresse internet :.. Non communiqués
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre

Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances:
Nom et prénom :...................... Indivision Jouffrey
Adresse :.................................

C. – Indentification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom :.....................................GHIDAOUI sami
Raison sociale et nom de l'entreprise :....... Monser
Adresse :............................................... 182 rue La Fayette
............................................................ 75010 Paris
Numéro SIRET :...................................... 812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :.Allianz
Numéro de police et date de validité :........ 55691217 / 30/09/2023

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA CERTIFICATION le
30/06/2020 jusqu’au 29/06/2027. (Certification de compétence 20-2137)
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
 les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ;

 les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
 inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations
diverses.

 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations
diverses.


L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.


L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses.

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont :

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.

 2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
conditions de mise à la terre.

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre.

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.

 9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

 Des installations, parties d’installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.

 Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés.

 Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement.
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F. - Anomalies identifiées

N° Article
(1)

Libellé et localisation (*) des
anomalies

N°
Article

(2)

Libellé des mesures
compensatoires (3)

correctement mises en
œuvre

Photos

B3.3.6 a1

Au moins un socle de prise de courant ne
comporte pas de broche de terre.
Remarques : Présence de circuits
électriques non équipés de conducteurs de
protection ; Faire intervenir un électricien
qualifié afin d'installer des conducteurs de
protection sur les circuits qui n'en sont pas
équipés (Dégagement, Pièce principale)

B4.3 c

Plusieurs circuits disposent d'un conducteur
neutre commun dont les conducteurs ne
sont pas correctement protégés contre les
surintensités.
Remarques : Présence de conducteur(s)
neutre(s) commun(s) à plusieurs circuits
avec des conducteurs de phase non
regroupés sous la même protection contre
les surintensités ; Faire intervenir un
électricien qualifié afin de regrouper les
conducteurs de phase sous une même
protection ou de supprimer le(s)
conducteur(s) neutre(s) commun(s)
(Dégagement)

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de
déclenchement des dispositifs différentiels.

G.1. – Informations complémentaires

Article (1) Libellé des informations

B11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA.

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.

B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

G.2. – Constatations diverses

Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes

E1 d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :

- L'installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur
principal de protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de
l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques

Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés
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N° Article (1)
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C

Motifs

B2.3.1 i
B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR)
Article : Déclenche par action sur le bouton test
quand ce dernier est présent

Absence de bouton test

B5.3 b

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES)
dans chaque local contenant une baignoire ou une
douche
Article : Section satisfaisante de la partie visible du
conducteur de liaison équipotentielle
supplémentaire

Impossibilité de voir la LES sans créer de
dommage

B5.3 d

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES)
dans chaque local contenant une baignoire ou une
douche
Article : Qualité satisfaisante des connexions du
conducteur de la liaison équipotentielle
supplémentaire aux éléments conducteurs et
masses

Impossibilité de voir la LES sans créer de
dommage

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement

Néant

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA
CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de
Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l'état :
Visite effectuée le : 08/09/2023
Etat rédigé à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 08/09/2023

Par : GHIDAOUI sami
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

Correspondance
avec le domaine
d’anomalies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation
électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.3
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.4
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux
surcharges ou courts-circuits.
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies.

B.5
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause
d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.6
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.7
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues
sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées
dans une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation,
voire d’électrocution.

B.8
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens,
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution.

B.9
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire
d’électrocution.

B.10
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

J. - Informations complémentaires

Correspondance
avec le groupe

d’informations (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné,
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire
d’électrocution.

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution.

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon
d’alimentation.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée.
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Annexe - Photos

Photo PhEle001
Libellé de l'anomalie : B4.3 c Plusieurs circuits disposent d'un conducteur
neutre commun dont les conducteurs ne sont pas correctement protégés
contre les surintensités.
Remarques : Présence de conducteur(s) neutre(s) commun(s) à plusieurs
circuits avec des conducteurs de phase non regroupés sous la même
protection contre les surintensités ; Faire intervenir un électricien qualifié
afin de regrouper les conducteurs de phase sous une même protection ou
de supprimer le(s) conducteur(s) neutre(s) commun(s) (Dégagement)

Photo n° PhEle002
B11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à
30 mA.

Photo PhEle003
Libellé de l'anomalie : B3.3.6 a1 Au moins un socle de prise de courant ne
comporte pas de broche de terre.
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de conducteurs
de protection ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des
conducteurs de protection sur les circuits qui n'en sont pas équipés
(Dégagement, Pièce principale)

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel

Néant

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive)

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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Diagnostic de performance
énergétique (logement)

N°ADEME : 2392E3005203J
Etabli le : 11/09/2023

Valable jusqu’au : 10/09/2033

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour
améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe

Adresse : 143 bis rue de Silly
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
Etage 9 / Porte FG, N° de lot: 66

Type de bien : Appartement
Année de construction : 1975 - 1977
Surface habitable : 14,94 m²

Propriétaire : Indivision Jouffrey
Adresse :

Performance énergétique et climatique

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation,

éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste.

entre 140 € et 240 € par an

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Informations diagnostiqueur

Monser
182 rue La Fayette
75010 Paris
tel : 01 89 16 43 88

Diagnostiqueur : GHIDAOUI sami
Email : info@monser.fr
N° de certification : 20-2137
Organisme de certification : ABCIDIA
CERTIFICATION

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de
données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3

Ce logement émet 580 kg de CO₂ par an,
soit l’équivalent de 3 003 km parcourus
en voiture.
Le niveau d’émissions dépend
principalement des types d’énergies
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.)

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du
logement et de la performance des équipements.
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6

http://www.info-certif.fr/ademe/2392E3005203J
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2

Schéma des déperditions de chaleur Performance de l’isolation

Système de ventilation en place

Ventilation naturelle par conduit

Confort d’été (hors climatisation)* Production d’énergies renouvelables

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de
production d'énergie renouvelable.

Diverses solutions existent :

pompe à chaleur
chauffe-eau
thermodynamique

panneaux solaires
photovoltaïques

panneaux solaires
thermiques

géothermie
réseau de chaleur
ou de froid vertueux

chauffage au bois

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

Montants et consommations annuels d’énergie

Usage Consommation d’énergie
(en kWh énergie primaire)

Frais annuels d’énergie
(fourchette d’estimation*) Répartition des dépenses

chauffage Gaz Naturel 1 464 (1 464 é.f.) entre 70 € et 110 €

eau chaude Gaz Naturel 1 031 (1 031 é.f.) entre 50 € et 80 €

refroidissement

éclairage Electrique 65 (28 é.f.) entre 0 € et 10 €

auxiliaires Electrique 405 (176 é.f.) entre 20 € et 40 €

énergie totale pour
les usages recensés :

2 965 kWh
(2 699 kWh é.f.)

entre 140 € et 240 €
par an

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de

chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile,

une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une

consommation d’eau chaude de 61ℓ par jour.

Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs,
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas
comptabilisées.

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo
de l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et
habitudes de vie, entretien des équipements....

é.f. → énergie finale
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Recommandations d’usage pour votre logement
Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie :

Température recommandée en hiver → 19°C

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -21%
sur votre facture soit -24€ par an

Si climatisation,
température recommandée en été → 28°C

Consommation recommandée → 61ℓ/jour d’eau
chaude à 40°C
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 personnes).
Une douche de 5 minute = environ 40ℓ

25ℓ consommés en moins par jour,
c’est -28% sur votre facture soit -25€ par an

Astuces

→ Diminuez le chauffage quand
vous n’êtes pas là.

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.

Astuces

→ Fermez les fenêtres et volets la
journée quand il fait chaud.

→ Aérez votre logement la nuit.

Astuces

→ Installez des mousseurs d’eau sur
les robinets et un pommeau à faible
débit sur la douche.

→ Réduisez la durée des douches.

Pour rester dans cette fourchette
d’estimation, voir les
recommandations d’usage ci-dessous
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements

Vue d’ensemble du logement

description isolation

Murs

Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm donnant sur l'extérieur

Inconnu (à structure lourde) donnant sur des circulations sans ouverture directe sur

l'extérieur

Inconnu (à structure lourde) donnant sur un local chauffé

Plancher bas Plancher avec ou sans remplissage donnant sur un local chauffé Sans objet

Toiture/plafond Plafond avec ou sans remplissage donnant sur un local chauffé Sans objet

Portes et fenêtres
Fenêtres battantes bois, simple vitrage

Fenêtres fixes bois, simple vitrage

Porte(s) bois opaque pleine

Vue d’ensemble des équipements

description

Chauffage
Chaudière collective gaz standard installée entre 2001 et 2015 avec équipement d'intermittence central

collectif, réseau isolé. Emetteur(s): radiateur bitube sans robinet thermostatique

Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage

Climatisation Néant

Ventilation Ventilation naturelle par conduit

Pilotage Avec intermittence centrale collectif

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements
Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels.

type d’entretien

Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce.

Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans.

Radiateur
Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe.
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur.
Purger les radiateurs s'il y a de l'air.

Ventilation Nettoyer régulièrement les bouches.
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble.



Monser | Tél : 01 89 16 43 88 | Dossier : 23.09.08-A2156 Page 5/10

DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

Recommandations d’amélioration de la performance

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique
de votre logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le
valoriser et de le rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les
travaux prioritaires, et le pack ❷ d’aller vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale
de votre logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par
étapes est aussi une alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous
accompagner par un professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de
travaux, groupement d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

Les travaux essentiels Montant estimé : 1600 à 2500€

Lot Description Performance recommandée

Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation
(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)

Eau chaude sanitaire
Système actualisé en même temps que le chauffage

Travaux à réaliser par la copropriété

Mur
Isolation des murs par l'intérieur.
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune
trace d'humidité.

R > 4,5 m².K/W

Portes et fenêtres

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à
isolation renforcée.

Travaux à réaliser en lien avec la copropriété

Travaux pouvant nécessiter une autorisation
d'urbanisme

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42

Les travaux à
envisager Montant estimé : 15900 à 23800€

Lot Description Performance recommandée

Chauffage
Remplacer le système de chauffage par une pompe à
chaleur air/eau double service chauffage et ECS.

Travaux à réaliser par la copropriété

SCOP = 4

Eau chaude sanitaire
Système actualisé en même temps que le chauffage
Mettre en place un système Solaire

Travaux à réaliser par la copropriété

COP = 4

Commentaires :
Néant
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6

Recommandations d’amélioration de la performance (suite)

Évolution de la performance après travaux

Préparez votre projet !

Contactez le conseiller France Rénov’

le plus proche de chez vous, pour des

conseils gratuits et indépendants sur

vos choix de travaux et d’artisans :

https://france-renov.gouv.fr/espaces-

conseil-fr

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)

Vous pouvez bénéficier d’aides, de

primes et de subventions pour vos

travaux :
https://france-renov.gouv.fr/aides

Dont émissions de gaz à effet de serre

Pour répondre à l’urgence climatique et

environnementale, la France s’est fixée

pour objectif d’ici 2050 de rénover

l’ensemble des logements à un haut

niveau de performance énergétique.

À court terme, la priorité est donnée à la
suppression des énergies fortement
émettrices de gaz à effet de serre (fioul,
charbon) et à l’éradication des «passoires
énergétiques» d’ici 2028.

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES p.7

Fiche technique du logement
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :
ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours - 78470 Saint-
Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.info-certif.fr)

Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1]
Référence du DPE : 23.09.08-A2156
Date de visite du bien : 08/09/2023
Invariant fiscal du logement : N/A
Référence de la parcelle cadastrale :
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A

Justificatifs fournis pour établir le DPE :
Néant

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les
consommations réelles :
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats.

Généralités
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Département Observé / mesuré 92 Hauts de Seine

Altitude Donnée en ligne -

Type de bien Observé / mesuré Appartement

Année de construction Estimé 1975 - 1977

Surface habitable du logement Observé / mesuré 14,94 m²

Surface habitable de l'immeuble Observé / mesuré 2000 m²

Nombre de niveaux du logement Observé / mesuré 1

Hauteur moyenne sous plafond Observé / mesuré 2,5 m

Enveloppe
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Mur 1 Nord

Surface du mur Observé / mesuré 4,11 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en béton banché

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Mur 2 Sud

Surface du mur Observé / mesuré 4,99 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur

Etat isolation des parois Aiu Observé / mesuré non isolé

Surface Aue Observé / mesuré 0 m²

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé

Matériau mur Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Umur0 (paroi inconnue) Valeur par défaut 2,5 W/m².K

Mur 3 Est
Surface du mur Observé / mesuré 6,48 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur
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Etat isolation des parois Aiu Observé / mesuré non isolé

Surface Aue Observé / mesuré 0 m²

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé

Matériau mur Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Umur0 (paroi inconnue) Valeur par défaut 2,5 W/m².K

Mur 4 Est

Surface du mur Observé / mesuré 12,9 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Matériau mur Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Umur0 (paroi inconnue) Valeur par défaut 2,5 W/m².K

Mur 5 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 19,4 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Matériau mur Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Umur0 (paroi inconnue) Valeur par défaut 2,5 W/m².K

Plancher

Surface de plancher bas Observé / mesuré 14,94 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Type de pb Observé / mesuré Plancher avec ou sans remplissage

Isolation: oui / non /
inconnue Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Plafond

Surface de plancher haut Observé / mesuré 14,94 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Type de ph Observé / mesuré Plafond avec ou sans remplissage

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Fenêtre 1 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 1,58 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants aluminium

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 2 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,79 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants aluminium
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Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Porte

Surface de porte Observé / mesuré 1,49 m²

Placement Observé / mesuré Mur 2 Sud

Type de local adjacent Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur

Nature de la menuiserie Observé / mesuré Porte simple en bois

Type de porte Observé / mesuré Porte opaque pleine

Présence de joints
d'étanchéité Observé / mesuré non

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Systèmes
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Ventilation

Type de ventilation Observé / mesuré Ventilation naturelle par conduit

Façades exposées Observé / mesuré une

Logement Traversant Observé / mesuré non

Chauffage

Type d'installation de
chauffage Observé / mesuré Installation de chauffage simple

Surface chauffée Observé / mesuré 14,94 m²

Nombre de niveaux
desservis Observé / mesuré 1

Type générateur Observé / mesuré Gaz Naturel - Chaudière gaz standard installée entre 2001 et 2015

Année installation
générateur Observé / mesuré 2002 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée Observé / mesuré Gaz Naturel

Cper (présence d'une
ventouse) Observé / mesuré non

Présence d'une veilleuse Observé / mesuré non

Chaudière murale Observé / mesuré non

Présence d'une
régulation/Ajust,T°
Fonctionnement

Observé / mesuré non

Présence ventilateur /
dispositif circulation air
dans circuit combustion

Observé / mesuré non

Type émetteur Observé / mesuré Radiateur bitube sans robinet thermostatique

Température de distribution Observé / mesuré supérieur à 65°C

Année installation émetteur Observé / mesuré Inconnue

Type de chauffage Observé / mesuré central

Equipement d'intermittence Observé / mesuré Avec intermittence centrale collectif

Présence comptage Observé / mesuré 0

Eau chaude sanitaire

Nombre de niveaux
desservis Observé / mesuré 1

Type générateur Observé / mesuré Gaz Naturel - Chaudière gaz standard installée entre 2001 et 2015

Année installation
générateur Observé / mesuré 2002 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée Observé / mesuré Gaz Naturel

Type production ECS Observé / mesuré Chauffage et ECS

Présence d'une veilleuse Observé / mesuré non

Chaudière murale Observé / mesuré non

Présence d'une
régulation/Ajust,T°
Fonctionnement

Observé / mesuré non

Présence ventilateur /
dispositif circulation air
dans circuit combustion

Observé / mesuré non

Type de distribution Observé / mesuré Réseau collectif isolé non bouclé

Bouclage pour ECS Observé / mesuré non

Type de production Observé / mesuré instantanée
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Références réglementaires utilisées :
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et
relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 mars
2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5
; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.

Informations société : Monser 182 rue La Fayette 75010 Paris
Tél. : 01 89 16 43 88 - N°SIREN : 812 757 094 - Compagnie d'assurance : Allianz n° 55691217

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE :
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que
vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de
l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces
données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

N°ADEME

2392E3005203J

http://www.info-certif.fr/ademe/2392E3005203J
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

23.09.08-A2156
08/09/2023
10 h 30
02 h 50

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Hauts-de-Seine
Adresse :........... 143 bis rue de Silly (66)
Commune :........ 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Etage 9 / Porte FG, Lot numéro 66

Désignation du client :
Nom et prénom :.. Indivision Jouffrey
Adresse :.............

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage

Nom et prénom : Indivision Jouffrey
Adresse :...........

Périmètre de repérage : Habitation

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom :....................................... GHIDAOUI sami
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... Monser
Adresse :.................................................. 182 rue La Fayette

75010 Paris
Numéro SIRET :.........................................812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :....Allianz
Numéro de police et date de validité : ..........55691217 / 30/09/2023

Superficie privative en m² du lot

Surface loi Carrez totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)
Surface au sol totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)
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Résultat du repérage
Date du repérage : 08/09/2023

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l’immeuble bâtis visitées
Superficie privative au

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

Dégagement 3,47 3,47

Pièce principale 9,33 9,33 HSP : 2,5m

Salle de bain 2,14 2,14

Superficie privative en m² du lot :

Surface loi Carrez totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)
Surface au sol totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)

Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le
08/09/2023

Par : GHIDAOUI sami

Aucun document n'a été mis en annexe
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 23.09.08-A2156 relatif à l’immeuble bâti
visité situé au : 143 bis rue de Silly (66) 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT.

Je soussigné, GHIDAOUI sami, technicien diagnostiqueur pour la société Monser atteste sur l’honneur être en
situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu’en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur
Entreprise de
certification

N° Certification Echéance certif

Diagnostics GHIDAOUI sami ABCIDIA CERTIFICATION 20-2137 29/06/2027

- Avoir souscrit à une assurance (Allianz n° 55691217 valable jusqu’au 30/09/2023) permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier.

-
Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 08/09/2023

Signature de l’opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa.
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »



La certification de compétence de personnes physiques
est attribuée par ABCIDIA CERTIFICATION à

GHIDAOUI Sami
sous le numéro 20-2137

Amiante sans mention Prise d'effet : 07/10/2020 Validité : 06/10/2027
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
DPE individuel Prise d'effet : 07/10/2020 Validité : 06/10/2027
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Gaz Prise d'effet : 30/06/2020 Validité : 29/06/2027
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
CREP Prise d'effet : 30/06/2020 Validité : 29/06/2027
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Termites
Métropole

Prise d'effet : 30/06/2020 Validité : 29/06/2027

Zone d’intervention : France métropolitaine
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
Electricité Prise d'effet : 07/10/2020 Validité : 06/10/2027
Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique.

      
    20-2137 - v4 - 09/12/2021

Cette certification concerne les spécialités de diagnostics immobiliers suivantes :

Le maintien des dates de validité mentionnées ci-dessus est conditionné à la bonne exécution des opérations de surveillance
Certification délivrée selon le dispositif particulier de certification de diagnostic immobilier PRO 06 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL Nº 60011
102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse - 01 30 85 25 71
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Responsabilité Civile 

 Attestation d’assurance 

Allianz I.A.R.D., dont le siège social est situé 1 cours Michelet CS 30051 92076 Paris La Défense Cedex, 
atteste que : 

SAS MONSER 
182 Rue du La Fayette

 75010 PARIS 

Est titulaire d’un contrat Allianz Responsabilité Civile Activités de Services souscrit sous le numéro 
55691217, qui a pris effet le 01/11/2015. 

Ce contrat a pour objet de : 
- satisfaire aux obligations édictées par l'ordonnance n° 2005 – 655 du 8 juin 2005 et son décret 
d'application n ° 2006 - 1114 du 5 septembre 2006, codifié aux articles  R 271- 1 à  R 212- 4 et L 271- 4 à  L 
271-6  du Code de la construction et de l'habitation,  ainsi que ses textes subséquents ; 
- garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle 
qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait des activités,  telles que déclarées aux Dispositions 
Particulières, à savoir : 

Loi Carrez. 
Diagnostic amiante avant travaux ou démolition. 
Diagnostic amiante avant-vente. 
Dossier technique amiante. 
Diagnostic gaz, Electricité
Diagnostic termites. 
Etat parasitaire. 
Exposition au plomb (CREP). 
Diagnostic de performance énergétique. 
Millièmes. 
Etats des lieux. 
Diagnostic Technique SRU. 
Diagnostic Accessibilité sans préconisation de travaux.
Diagnostic Risques Naturels et Technologiques (ENRT)
Diagnostic Technique Global (DTG) sans préconisation de travaux. 

La présente attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur et ne peut 
engager celui-ci au-delà des limites du contrat auquel elle se réfère.  Les exceptions de garantie 
opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l’indemnité (résiliation, nullité, règle 
proportionnelle, exclusions, déchéances…). 

Toute adjonction autre que les cachet et signature du représentant de la Compagnie est réputée non 
écrite. 

Attestation Responsabilité Civile 

Allianz IARD – Entreprise régie par le Code des Assurances – Société anonyme au capital de 991 967 200  euros 
Siège social : 1 cours Michelet – CS 30051 – 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX – 542 110 291 RCS  Nanterre 

La  présente  attestation  est  valable,  pour  la  période  allant  du  01/10/2023  AU  30/09/2024.  Sous  réserve  du 
règlement de la cotisation. 

Etablie à LYON, le  28/09/2023
Pour Allianz, 



Responsabilité Civile 

 Attestation d’assurance 

Responsabilité Civile Exploitation Garanties souscrites Montants maximums garantis 

 • Dommages ne résultant pas d’une atteinte à
l’environnement (hors dommages à vos préposés,
visés ci-dessous) 
- Tous dommages confondus ……………………… OUI 10 000 000 EUR par sinistre  
sans pouvoir dépasser, pour les dommages ci-
après : 

   - Dommages matériels et immatériels consécutifs OUI 8 000 EUR par sinistre 
sauf cas ci-après : 

. Vol par préposés : OUI 15 300 EUR par sinistre 

  - Dommages immatériels non consécutifs………… OUI 305 000 EUR par sinistre    

• Dommages résultant d’une atteinte à
l’environnement accidentelle (hors dommages à
vos préposés, visés ci-dessous) 
- Tous dommages confondus………………………. OUI 300 000 EUR par année d’assurance 

• Dommages à vos préposés
   - Dommages corporels et matériels accessoires OUI 1 000 000 EUR par année d’assurance 

Responsabilité Civile Professionnelle Garanties souscrites Montants maximums garantis 

• Tous dommages corporels, matériels et immatériels
confondus………………………………………………
. 

OUI 500 000 EUR  par année d’assurance et 
300 000 EUR par sinistre 

dont : 
 - Dommages matériels et immatériels 

consécutifs aux biens (objets,  documents 
supports informatiques) remis en vue de 
l’exécution d’une prestation y compris frais de 
reconstitution……………………………………… OUI 100 000 EUR par année d’assurance 

 - Dommages résultant d’infections 
informatiques………………………………………. OUI 30 000 EUR par année d’assurance 

Défense Pénale et Recours 
Suite à Accident 

Garantie souscrite Montants  maximums garantis 

Frais et honoraires assurés, quel que soit le nombre de 
victimes …………………………………………………….. OUI 50 000 EUR HT par année d’assurance 

N°55691217 

Attestation Responsabilité Civile 

Allianz IARD – Entreprise régie par le Code des Assurances – Société anonyme au capital de 991 967 200  euros 
Siège social : 1 cours Michelet – CS 30051 – 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX – 542 110 291 RCS  Nanterre 
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Expertise n° 23.10.12-A2386

Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Adresse :......................... 143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491, 492)
Commune :...................... 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Etage 9/ Porte G, Lot numéro 65, 227, 491, 492

Périmètre de repérage :..... Habitation

Prestations
Etat Amiante

Etat Termites

Etat des Risques et Pollutions

DPE

Electricité

Mesurage (surface Loi Carrez)
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

23.10.12-A2386
12/10/2023

Références réglementaires et normatives
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, Art. L. 1334-13,

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés
du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du 1er juin
2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante dans les immeubles bâtis

Immeuble bâti visité
Adresse Rue :.................... 143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491, 492)

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:
Etage 9/ Porte G, Lot numéro 65, 227, 491, 492

Code postal, ville :..92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Périmètre de repérage : ............................Habitation

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction :

............................Appartement

............................Habitation (partie privative d'immeuble)

............................< 1997

Le propriétaire et le donneur d’ordre
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom :....Indivision Jouffrey

Adresse :...............

Le donneur d’ordre Nom et prénom :....Indivision Jouffrey
Adresse :...............

Le(s) signataire(s)
NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de
repérage ayant participé
au repérage

------------------------
Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

Farid Zeghdoud
Opérateur de

repérage
WE.CERT 16, Rue de

Villars 57100 THIONVILLE

Obtention : 15/09/2022
Échéance : 14/09/2029

N° de certification : C2022-
SE03-016

Raison sociale de l'entreprise : Monser (Numéro SIRET : 812 757 094)
Adresse : 182 rue La Fayette, 75010 Paris
Désignation de la compagnie d'assurance : Allianz
Numéro de police et date de validité : 55691217 / 30/09/2024

Le rapport de repérage
Date d’émission du rapport de repérage : 12/10/2023, remis au propriétaire le 12/10/2023

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 12 pages
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1. – Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits
contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la
présence ou l’absence d’amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -

2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise :....Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse :................................................ -
Numéro de l’accréditation Cofrac :.......... -

3. – La mission de repérage
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3.1 L’objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant
de l’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271-4 du code de la construction et de
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou
partie d’un immeuble bâti, un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence
de matériaux ou produits contenant de l’amiante
prévu à l’article L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser
les matériaux et produits contenant de l’amiante
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matériaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer
avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif
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Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Dégagement,
Séjour,
Salon,
Cuisine,
Dégagement 2,
Salle d'eau,
WC,

Salle de bain,
Chambre,
Chambre 2,
Balcon,
Cave,
Parking,
Parking 2

Localisation Description

Dégagement

Sol : Parquet
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture

Dégagement 2

Sol : Parquet
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture

Séjour

Sol : Parquet
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture
Volet : PVC

Salon

Sol : Parquet
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture
Volet : PVC

Chambre 2

Sol : Parquet
Mur : Papier peint
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture
Volet : PVC

Chambre

Sol : Moquette collée
Mur : Papier peint
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture
Volet : PVC

Salle de bain

Sol : Carrelage
Mur : Papier peint
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Carrelage
Porte : Bois et Peinture
Mur : faïence

WC

Sol : Carrelage
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Carrelage
Porte : Bois et Peinture

Salle d'eau

Sol : Carrelage
Mur : enduit et peinture et faïence
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Carrelage
Porte : Bois et Peinture

Cuisine

Sol : Carrelage
Mur : enduit et peinture et faïence
Plafond : enduit et Peinture
Plinthes : Carrelage
Fenêtre : Bois et Peinture
Porte : Bois et Peinture
Volet : PVC

Balcon
Sol : Carrelage
Mur : enduit et Peinture
Plafond : enduit et Peinture
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Localisation Description

Cave

Sol : Béton
Mur : Béton
Plafond : Béton
Porte : Bois et Peinture
Mur : parpaings

Parking
Sol : Béton
Mur : Béton
Plafond : béton

Parking 2
Sol : Béton
Mur : Béton
Plafond : béton

4. – Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l’analyse documentaire
Documents demandés Documents remis

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés -

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections
physiques mises en place

-

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti
en toute sécurité

-

Observations :
Néant

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 12/10/2023
Heure d’arrivée : 11 h 00
Durée du repérage : 02 h 50
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d’Août 2017.

Observations Oui Non Sans Objet

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X

Vide sanitaire accessible X

Combles ou toiture accessibles et visitables X

Observations :
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire.
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut d'accès.

4.4 Plan et procédures de prélèvements
Néant

5. – Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation,
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l’amiante
Localisation Identifiant + Description

Conclusion
(justification)

Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse

Localisation Identifiant + Description

Néant -
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5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description

Néant -

6. – Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT
16, Rue de Villars 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 12/10/2023

Par : Farid Zeghdoud
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 23.10.12-A2386

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux,
plaques pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble.
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention
du risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et
produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction
Parties du
composant

Description

- - - - -

Copie des rapports d’essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène

1° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone
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évaluée est ventilée par ouverture des
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local
qui présente une (ou plusieurs) façade(s)
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de
créer des situations à forts courants d'air,
ou
3° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de l'amiante.

l'orientation du jet est telle que celui-ci
n'affecte pas directement le faux plafond
contenant de l'amiante,
ou
2° Il existe un système de ventilation avec
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond
(système de ventilation à double flux).

évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée,
un système de ventilation par extraction dont
la reprise d'air est éloignée du faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme forte
dans les situations où l'activité dans le local
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux
plafond contenant de l'amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme moyenne
dans les situations où le faux plafond
contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques mais se trouve
dans un lieu très fréquenté (ex :
supermarché, piscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et vibrations
sera considérée comme faible dans les
situations où le faux plafond contenant de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaniques, n'est pas susceptible d'être
dégradé par les occupants ou se trouve dans
un local utilisé à des activités tertiaires
passives.

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension à terme de la

dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension rapide de la dégradation

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante ne présente pas ou très peu de
risque pouvant entrainer à terme, une
dégradation ou une extension de la
dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante présente un risque pouvant
entrainer à terme, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante présente un risque important pouvant
entrainer rapidement, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte :
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence
d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc…

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes :

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué dans
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de
l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois mois
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation.
L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A
contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures
d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par
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litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la

date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé.

Article R.1334-29-3 :
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen
visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau
d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à
l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la
mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des
dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et
l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre
de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de
limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de
l’amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en
bon état de conservation.
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage
des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément
aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état
de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces
recommandations sont susceptibles d’être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence
d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir
sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées.
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail.

1. Informations générales
a) Dangerosité de l’amiante
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances
cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40
ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien
entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec
une exposition à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac.

b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
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L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent
alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés.
De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante et de
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits contenant de
l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations.
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet
2014 pour les entreprises de génie civil.
Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :

 perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;
 remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ;
 travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans des boîtiers

électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une
canalisation calorifugée à l’amiante.

L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.
Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de
fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation.
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante :
www.amiante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires,
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination.
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire
les maîtres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.
Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de
l’entreprise qui réalise les travaux.

a. Conditionnement des déchets
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d’émission de
poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition
de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.

b. Apport en déchèterie
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages,
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux
déchets d’amiante.

c. Filières d’élimination des déchets
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.
Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.
Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent
être obtenues auprès :

 de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et
du logement ;

 du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
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 de la mairie ;
 ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.

e. Traçabilité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité
d’une filière d’élimination des déchets.
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une
déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un
bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.

7.6 - Annexe - Autres documents
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Temps passé sur site :

23.10.12-A2386
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016
12/10/2023
11 h 00
02 h 50

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :.................. Hauts-de-Seine
Adresse :......................... 143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491, 492)
Commune :...................... 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
Désignation et situation du ou des lot(s) :
...................................... Etage 9/ Porte G, Lot numéro 65, 227, 491, 492

Informations collectées auprès du donneur d'ordre :
 Présence de traitements antérieurs contre les termites

 Présence de termites dans le bâtiment

 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de la demande
de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 01/11/2006

Documents fournis:
...................................... Néant
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :
...................................... Habitation (partie privative d'immeuble)
...................................... Habitation
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH :
...................................... Néant

B. - Désignation du client

Désignation du client :
Nom et prénom :...............Indivision Jouffrey
Adresse :.........................
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre
Nom et prénom :...............Indivision Jouffrey
Adresse :.........................

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom :....................................... Farid Zeghdoud
Raison sociale et nom de l'entreprise :..........Monser
Adresse :..................................................182 rue La Fayette

75010 Paris
Numéro SIRET :........................................ 812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :... Allianz
Numéro de police et date de validité :.......... 55691217 / 30/09/2024

Certification de compétence C2022-SE03-016 délivrée par : WE.CERT, le 15/09/2022
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :
Dégagement,
Séjour,
Salon,
Cuisine,
Dégagement 2,
Salle d'eau,
WC,

Salle de bain,
Chambre,
Chambre 2,
Balcon,
Cave,
Parking,
Parking 2

Bâtiments et parties de
bâtiments visités (1)

Ouvrages, parties d’ouvrages
et éléments examinés (2)

Résultats du diagnostic d’infestation (3)

Dégagement Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Séjour Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Salon Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Cuisine Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et peinture et
faïence

Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
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Bâtiments et parties de
bâtiments visités (1)

Ouvrages, parties d’ouvrages
et éléments examinés (2)

Résultats du diagnostic d’infestation (3)

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et peinture et
faïence

Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Dégagement 2 Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Salle d'eau Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et peinture et
faïence

Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et peinture et
faïence

Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

WC Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Salle de bain Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Papier peint Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - faïence Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Papier peint Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites
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Bâtiments et parties de
bâtiments visités (1)

Ouvrages, parties d’ouvrages
et éléments examinés (2)

Résultats du diagnostic d’infestation (3)

Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - faïence Absence d'indices d'infestation de termites

Chambre Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Papier peint Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Moquette collée Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Papier peint Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Chambre 2 Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Papier peint Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Parquet Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Papier peint Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plinthes - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Fenêtre - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Volet - PVC Absence d'indices d'infestation de termites

Balcon Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - enduit et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Cave Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Porte - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - parpaings Absence d'indices d'infestation de termites

Parking Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - béton Absence d'indices d'infestation de termites

Parking 2 Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Mur - Béton Absence d'indices d'infestation de termites

Plafond - béton Absence d'indices d'infestation de termites
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.
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E. – Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en
métropole.

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices d’une infestation sont :
- Altérations dans le bois,
- Présence de termites vivants,
- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,
- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs,
- Présence d’orifices obturés ou non.

Rappels règlementaires :
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces
opérations en fait la déclaration en mairie.
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin.

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visités et justification :

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et
justification :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Motif

Néant -

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités,
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son
mandataire.

H. - Constatations diverses :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Observations et constatations diverses

Néant - -

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature,
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200.
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I. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à
l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété.

Moyens d’investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon.
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité.
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Commentaires :
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut
d'accès

Ecart par rapport à la norme :
Néant

J. – VISA et mentions :

Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois
et matériaux.

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de
l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation.

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT
16, Rue de Villars 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr)

Visite effectuée le 12/10/2023.
Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 12/10/2023

Par : Farid Zeghdoud

Annexe – Plans – croquis
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Diagnostic de performance
énergétique (logement)

N°ADEME : 2392E3005542K
Etabli le : 11/09/2023

Valable jusqu’au : 10/09/2033

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour
améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe

Adresse : 143 bis, Rue de Silly
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
Etage 9/ Porte G, N° de lot: 65, 227, 491, 492

Type de bien : Appartement
Année de construction : 1975 - 1977
Surface habitable : 84,6 m²

Propriétaire : Indivision Jouffrey
Adresse :

Performance énergétique et climatique

Estimation des coûts annuels d’énergie du logement
Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation,

éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste.

entre 770 € et 1 110 € par an

Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Informations diagnostiqueur

Monser
182 rue La Fayette
75010 Paris
tel : 01 89 16 43 88

Diagnostiqueur : Farid Zeghdoud
Email : info@monser.fr
N° de certification : C2022-SE03-016
Organisme de certification : WE.CERT

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de
données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3

Ce logement émet 3 138 kg de CO₂ par
an, soit l’équivalent de 16 261 km
parcourus en voiture.
Le niveau d’émissions dépend
principalement des types d’énergies
utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.)

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du
logement et de la performance des équipements.
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6

http://www.info-certif.fr/ademe/2392E3005542K
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2

Schéma des déperditions de chaleur Performance de l’isolation

Système de ventilation en place

Ventilation naturelle par conduit

Confort d’été (hors climatisation)* Production d’énergies renouvelables

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de
production d'énergie renouvelable.

Diverses solutions existent :

pompe à chaleur
chauffe-eau
thermodynamique

panneaux solaires
photovoltaïques

panneaux solaires
thermiques

géothermie
réseau de chaleur
ou de froid vertueux

chauffage au bois

Les caractéristiques de votre logement améliorant le
confort d’été :

logement traversant
Pour améliorer le confort d’été :

Équipez les fenêtres de votre logement de
volets extérieurs ou brise-soleil.

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3

Montants et consommations annuels d’énergie

Usage Consommation d’énergie
(en kWh énergie primaire)

Frais annuels d’énergie
(fourchette d’estimation*) Répartition des dépenses

chauffage Gaz Naturel 11 490 (11 490 é.f.) entre 610 € et 840 €

eau chaude Gaz Naturel 2 233 (2 233 é.f.) entre 110 € et 170 €

refroidissement

éclairage Electrique 368 (160 é.f.) entre 30 € et 60 €

auxiliaires Electrique 430 (187 é.f.) entre 20 € et 40 €

énergie totale pour
les usages recensés :

14 521 kWh
(14 071 kWh é.f.)

entre 770 € et 1 110 €
par an

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de

chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile,

une climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une

consommation d’eau chaude de 118ℓ par jour.

Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs,
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas
comptabilisées.

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo
de l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et
habitudes de vie, entretien des équipements....

é.f. → énergie finale
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris)

Recommandations d’usage pour votre logement
Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie :

Température recommandée en hiver → 19°C

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -20%
sur votre facture soit -185€ par an

Si climatisation,
température recommandée en été → 28°C

Consommation recommandée → 118ℓ/jour d’eau
chaude à 40°C
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (2-3 personnes).
Une douche de 5 minute = environ 40ℓ

49ℓ consommés en moins par jour,
c’est -26% sur votre facture soit -48€ par an

Astuces

→ Diminuez le chauffage quand
vous n’êtes pas là.

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.

Astuces

→ Fermez les fenêtres et volets la
journée quand il fait chaud.

→ Aérez votre logement la nuit.

Astuces

→ Installez des mousseurs d’eau sur
les robinets et un pommeau à faible
débit sur la douche.

→ Réduisez la durée des douches.

Pour rester dans cette fourchette
d’estimation, voir les
recommandations d’usage ci-dessous
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements

Vue d’ensemble du logement

description isolation

Murs

Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm donnant sur l'extérieur / Inconnu (à

structure lourde) donnant sur un local chauffé / Inconnu (à structure lourde) donnant

sur des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur / Mur en béton banché

d'épaisseur ≤ 20 cm avec isolation extérieure donnant sur l'extérieur

Plancher bas Plancher avec ou sans remplissage donnant sur un local chauffé Sans objet

Toiture/plafond Plafond avec ou sans remplissage donnant sur un local chauffé Sans objet

Portes et fenêtres

Portes-fenêtres fixes bois, simple vitrage / Portes-fenêtres battantes bois, simple

vitrage / Fenêtres battantes bois, simple vitrage / Fenêtres fixes bois, simple vitrage /

Fenêtres fixes bois, double vitrage / Fenêtres oscillo-battantes bois, double vitrage /

Porte(s) bois opaque pleine

Vue d’ensemble des équipements

description

Chauffage
Chaudière collective gaz standard installée entre 2001 et 2015 avec équipement d'intermittence central

collectif, réseau isolé. Emetteur(s): radiateur bitube sans robinet thermostatique

Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage

Climatisation Néant

Ventilation Ventilation naturelle par conduit

Pilotage Avec intermittence centrale collectif

Recommandations de gestion et d’entretien des équipements
Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels.

type d’entretien

Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce.

Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans.

Radiateur
Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe.
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur.
Purger les radiateurs s'il y a de l'air.

Ventilation Nettoyer régulièrement les bouches.
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble.
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5

Recommandations d’amélioration de la performance

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique
de votre logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le
valoriser et de le rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les
travaux prioritaires, et le pack ❷ d’aller vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale
de votre logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par
étapes est aussi une alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous
accompagner par un professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de
travaux, groupement d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

Les travaux essentiels Montant estimé : 2000 à 3000€

Lot Description Performance recommandée

Chauffage Mettre à jour le système d'intermittence / régulation
(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau)

Eau chaude sanitaire
Système actualisé en même temps que le chauffage

Travaux à réaliser par la copropriété

Mur
Isolation des murs par l'intérieur.
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune
trace d'humidité.

R > 4,5 m².K/W

Les travaux à
envisager Montant estimé : 24000 à 36000€

Lot Description Performance recommandée

Chauffage
Remplacer le système de chauffage par une pompe à
chaleur air/eau double service chauffage et ECS.

Travaux à réaliser par la copropriété

SCOP = 4

Eau chaude sanitaire
Système actualisé en même temps que le chauffage
Mettre en place un système Solaire

Travaux à réaliser par la copropriété

COP = 4

Portes et fenêtres

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à
isolation renforcée.

Travaux à réaliser en lien avec la copropriété

Travaux pouvant nécessiter une autorisation
d'urbanisme

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42

Commentaires :
Néant
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6

Recommandations d’amélioration de la performance (suite)

Évolution de la performance après travaux

Préparez votre projet !

Contactez le conseiller France Rénov’

le plus proche de chez vous, pour des

conseils gratuits et indépendants sur

vos choix de travaux et d’artisans :

https://france-renov.gouv.fr/espaces-

conseil-fr

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)

Vous pouvez bénéficier d’aides, de

primes et de subventions pour vos

travaux :
https://france-renov.gouv.fr/aides

Dont émissions de gaz à effet de serre

Pour répondre à l’urgence climatique et

environnementale, la France s’est fixée

pour objectif d’ici 2050 de rénover

l’ensemble des logements à un haut

niveau de performance énergétique.

À court terme, la priorité est donnée à la
suppression des énergies fortement
émettrices de gaz à effet de serre (fioul,
charbon) et à l’éradication des «passoires
énergétiques» d’ici 2028.

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides
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DPE / ANNEXES p.7

Fiche technique du logement
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur
qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :
WE.CERT - 16, Rue de Villars 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr)

Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1]
Référence du DPE : 23.10.12-A2386
Date de visite du bien : 12/10/2023
Invariant fiscal du logement : N/A
Référence de la parcelle cadastrale :
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A

Justificatifs fournis pour établir le DPE :
Néant

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les
consommations réelles :
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats.

Généralités
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Département Observé / mesuré 92 Hauts de Seine

Altitude Donnée en ligne -

Type de bien Observé / mesuré Appartement

Année de construction Estimé 1975 - 1977

Surface habitable du logement Observé / mesuré 84,6 m²

Surface habitable de l'immeuble Observé / mesuré 2000 m²

Nombre de niveaux du logement Observé / mesuré 1

Hauteur moyenne sous plafond Observé / mesuré 2,5 m

Enveloppe
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Mur 1 Nord

Surface du mur Observé / mesuré 9,26 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en béton banché

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Mur 2 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 15,75 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en béton banché

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Mur 3 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 17,75 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Matériau mur Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Umur0 (paroi inconnue) Valeur par défaut 2,5 W/m².K
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Mur 4 Est

Surface du mur Observé / mesuré 31,25 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Matériau mur Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Umur0 (paroi inconnue) Valeur par défaut 2,5 W/m².K

Mur 5 Est

Surface du mur Observé / mesuré 3,31 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur

Etat isolation des parois Aiu Observé / mesuré non isolé

Surface Aue Observé / mesuré 0 m²

Etat isolation des parois Aue Observé / mesuré non isolé

Matériau mur Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde)

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Umur0 (paroi inconnue) Valeur par défaut 2,5 W/m².K

Mur 6 Ouest

Surface du mur Observé / mesuré 1,4 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en béton banché

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré oui (observation indirecte)

Année isolation Valeur par défaut 1975 - 1977

Mur 7 Sud

Surface du mur Observé / mesuré 9,05 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré l'extérieur

Matériau mur Observé / mesuré Mur en béton banché

Epaisseur mur Observé / mesuré ≤ 20 cm

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Plancher

Surface de plancher bas Observé / mesuré 84,6 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Type de pb Observé / mesuré Plancher avec ou sans remplissage

Isolation: oui / non /
inconnue Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Plafond

Surface de plancher haut Observé / mesuré 84,6 m²

Type de local adjacent Observé / mesuré un local chauffé

Type de ph Observé / mesuré Plafond avec ou sans remplissage

Isolation Observé / mesuré inconnue

Année de
construction/rénovation Valeur par défaut 1975 - 1977

Fenêtre 1 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 2,98 m²

Placement Observé / mesuré Mur 7 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 2 Sud
Surface de baies Observé / mesuré 1,07 m²

Placement Observé / mesuré Mur 7 Sud
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Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 3 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 1,16 m²

Placement Observé / mesuré Mur 7 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 4 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 1,4 m²

Placement Observé / mesuré Mur 7 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 5 Ouest

Surface de baies Observé / mesuré 0,25 m²

Placement Observé / mesuré Mur 2 Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Ouest

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 14 mm

Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène
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Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 6 Ouest

Surface de baies Observé / mesuré 0,75 m²

Placement Observé / mesuré Mur 2 Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Ouest

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres oscillo-battantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré double vitrage

Epaisseur lame air Observé / mesuré 14 mm

Présence couche peu
émissive Observé / mesuré non

Gaz de remplissage Observé / mesuré Air

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Retour isolation autour
menuiserie Observé / mesuré oui

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Pas de protection solaire

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 7 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,65 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 8 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 0,92 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Fenêtre 9 Nord

Surface de baies Observé / mesuré 2,4 m²

Placement Observé / mesuré Mur 1 Nord

Orientation des baies Observé / mesuré Nord

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur
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Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets roulants PVC (tablier > 12mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Absence de masque proche

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Porte-fenêtre 1 Ouest

Surface de baies Observé / mesuré 0,9 m²

Placement Observé / mesuré Mur 6 Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Ouest

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Baie en fond de balcon

Avancée l (profondeur des
masques proches) Observé / mesuré < 1m

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Porte-fenêtre 2 Ouest

Surface de baies Observé / mesuré 1,33 m²

Placement Observé / mesuré Mur 6 Ouest

Orientation des baies Observé / mesuré Ouest

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Baie en fond de balcon

Avancée l (profondeur des
masques proches) Observé / mesuré < 1m

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Porte-fenêtre 3 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 2,99 m²

Placement Observé / mesuré Mur 7 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres fixes

Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Baie en fond de balcon

Avancée l (profondeur des
masques proches) Observé / mesuré < 1m

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Porte-fenêtre 4 Sud

Surface de baies Observé / mesuré 1,35 m²

Placement Observé / mesuré Mur 7 Sud

Orientation des baies Observé / mesuré Sud

Inclinaison vitrage Observé / mesuré vertical

Type ouverture Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes
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Type menuiserie Observé / mesuré Bois

Type de vitrage Observé / mesuré simple vitrage

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Type volets Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm)

Type de masques proches Observé / mesuré Baie en fond de balcon

Avancée l (profondeur des
masques proches) Observé / mesuré < 1m

Type de masques lointains Observé / mesuré Masque homogène

Hauteur a (°) Observé / mesuré 0 - 15°

Porte

Surface de porte Observé / mesuré 1,69 m²

Placement Observé / mesuré Mur 5 Est

Type de local adjacent Observé / mesuré des circulations sans ouverture directe sur l'extérieur

Nature de la menuiserie Observé / mesuré Porte simple en bois

Type de porte Observé / mesuré Porte opaque pleine

Positionnement de la
menuiserie Observé / mesuré au nu intérieur

Retour isolation autour
menuiserie Observé / mesuré oui

Largeur du dormant
menuiserie Observé / mesuré Lp: 10 cm

Pont Thermique 1

Type de pont thermique Observé / mesuré Mur 6 Ouest / Porte-fenêtre 1 Ouest

Type isolation Observé / mesuré ITE

Longueur du PT Observé / mesuré 4,7 m

Largeur du dormant
menuiserie Lp Observé / mesuré Lp: 10 cm

Position menuiseries Observé / mesuré au nu intérieur

Pont Thermique 2

Type de pont thermique Observé / mesuré Mur 6 Ouest / Porte-fenêtre 2 Ouest

Type isolation Observé / mesuré ITE

Longueur du PT Observé / mesuré 5,2 m

Largeur du dormant
menuiserie Lp Observé / mesuré Lp: 10 cm

Position menuiseries Observé / mesuré au nu intérieur

Systèmes
Donnée d’entrée Origine de la donnée Valeur renseignée

Ventilation

Type de ventilation Observé / mesuré Ventilation naturelle par conduit

Façades exposées Observé / mesuré une

Logement Traversant Observé / mesuré oui

Chauffage

Type d'installation de
chauffage Observé / mesuré Installation de chauffage simple

Surface chauffée Observé / mesuré 84,6 m²

Nombre de niveaux
desservis Observé / mesuré 1

Type générateur Observé / mesuré Gaz Naturel - Chaudière gaz standard installée entre 2001 et 2015

Année installation
générateur Observé / mesuré 2002 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée Observé / mesuré Gaz Naturel

Cper (présence d'une
ventouse) Observé / mesuré non

Présence d'une veilleuse Observé / mesuré non

Chaudière murale Observé / mesuré non

Présence d'une
régulation/Ajust,T°
Fonctionnement

Observé / mesuré non

Présence ventilateur /
dispositif circulation air
dans circuit combustion

Observé / mesuré non

Type émetteur Observé / mesuré Radiateur bitube sans robinet thermostatique

Température de distribution Observé / mesuré supérieur à 65°C

Année installation émetteur Observé / mesuré Inconnue

Type de chauffage Observé / mesuré central

Equipement d'intermittence Observé / mesuré Avec intermittence centrale collectif

Présence comptage Observé / mesuré 0

Eau chaude sanitaire Nombre de niveaux
desservis Observé / mesuré 1
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Type générateur Observé / mesuré Gaz Naturel - Chaudière gaz standard installée entre 2001 et 2015

Année installation
générateur Observé / mesuré 2002 (estimée en fonction de la marque et du modèle)

Energie utilisée Observé / mesuré Gaz Naturel

Type production ECS Observé / mesuré Chauffage et ECS

Présence d'une veilleuse Observé / mesuré non

Chaudière murale Observé / mesuré non

Présence d'une
régulation/Ajust,T°
Fonctionnement

Observé / mesuré non

Présence ventilateur /
dispositif circulation air
dans circuit combustion

Observé / mesuré non

Type de distribution Observé / mesuré Réseau collectif isolé non bouclé

Bouclage pour ECS Observé / mesuré non

Type de production Observé / mesuré instantanée

Références réglementaires utilisées :
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et
relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 mars
2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5
; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010.

Informations société : Monser 182 rue La Fayette 75010 Paris
Tél. : 01 89 16 43 88 - N°SIREN : 812 757 094 - Compagnie d'assurance : Allianz n° 55691217

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE :
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que
vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de
l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces
données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse
mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

N°ADEME

2392E3005542K

http://www.info-certif.fr/ademe/2392E3005542K
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Durée du repérage :

23.10.12-A2386
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017)
12/10/2023
11 h 00
02 h 50

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique,
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur.

A. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :
Type d’immeuble :....................Appartement
Adresse :.................................143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491, 492)
Commune :..............................92100 BOULOGNE-BILLANCOURT
Département :......................... Hauts-de-Seine
Référence cadastrale :............... , identifiant fiscal : NC
Désignation et situation du ou des lot(s) :

Etage 9/ Porte G, Lot numéro 65, 227, 491, 492
Périmètre de repérage :.............Habitation
Année de construction :.............< 1997
Année de l’installation :............. < 1997
Distributeur d’électricité :..........
Parties du bien non visitées :......Néant

B. - Identification du donneur d’ordre

Identité du donneur d’ordre :
Nom et prénom :...................... Indivision Jouffrey
Adresse :.................................

Téléphone et adresse internet :.. Non communiqués
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre

Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances:
Nom et prénom :...................... Indivision Jouffrey
Adresse :.................................

C. – Indentification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom :.....................................Farid Zeghdoud
Raison sociale et nom de l'entreprise :....... Monser
Adresse :............................................... 182 rue La Fayette
............................................................ 75010 Paris
Numéro SIRET :...................................... 812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :.Allianz
Numéro de police et date de validité :........ 55691217 / 30/09/2024

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT le 15/09/2022 jusqu’au
14/09/2029. (Certification de compétence C2022-SE03-016)
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D. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles,
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
 les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ;

 les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
 inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. – Synthèse de l’état de l’installation intérieure d’électricité

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l’objet de constatations
diverses.

 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l’objet de constatations
diverses.


L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation ne fait pas l’objet de constatations diverses.


L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les
dangers qu’elle(s) présente(nt). L’installation fait également l’objet de constatations diverses.

E.2. Les domaines faisant l’objet d’anomalies sont :

 1. L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.

 2. La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
conditions de mise à la terre.

 3. La prise de terre et l’installation de mise à la terre.

 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.

 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage.

 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.

 9. Des appareils d’utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.

 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

 Des installations, parties d’installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.

 Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés.

 Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement.
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F. - Anomalies identifiées

N° Article
(1)

Libellé et localisation (*) des
anomalies

N°
Article

(2)

Libellé des mesures
compensatoires (3)

correctement mises en
œuvre

Photos

B3.3.6 a1

Au moins un socle de prise de courant ne
comporte pas de broche de terre.
Remarques : Absence de conducteurs de
protection ; Faire intervenir un électricien
qualifié afin d'installer des conducteurs de
protection (Dégagement, Séjour, Salon,
Chambre, Chambre 2)

B3.3.6 1

Alors que des socles de prise
de courant ou des circuits de
l'installation ne sont pas reliés
à la terre (B.3.3.6 a1), a2 et
a3), la mesure compensatoire
suivante est correctement
mise en œuvre :
- protection du (des) CIRCUIT
(s) concerné (s) ou de
l'ensemble de l'installation
électrique par au moins un
dispositif différentiel à haute
sensibilité ≤ 30 mA.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles

fondamentales de sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit
administratives. Le numéro d’article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de
déclenchement des dispositifs différentiels.

G.1. – Informations complémentaires

Article (1) Libellé des informations

B11 a1
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute
sensibilité inf. ou égal à 30 mA.

B11 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur.

B11 c1 L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

G.2. – Constatations diverses

Constatation type E1. – Installations, partie d’installation ou spécificités non couvertes

E1 d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :

- L'installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur
principal de protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de
l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques

Constatation type E2. – Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés

N° Article (1)
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C

Motifs

B5.3 b

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES)
dans chaque local contenant une baignoire ou une
douche
Article : Section satisfaisante de la partie visible du
conducteur de liaison équipotentielle
supplémentaire

Impossibilité de voir la LES sans créer de
dommage
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N° Article (1)
Libellé des points de contrôle n’ayant pu être
vérifiés selon norme NF C 16-600 – Annexe C

Motifs

B5.3 d

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES)
dans chaque local contenant une baignoire ou une
douche
Article : Qualité satisfaisante des connexions du
conducteur de la liaison équipotentielle
supplémentaire aux éléments conducteurs et
masses

Impossibilité de voir la LES sans créer de
dommage

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement

Néant

H. – Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification :

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par WE.CERT - 16,
Rue de Villars 57100 THIONVILLE (détail sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l'état :
Visite effectuée le : 12/10/2023
Etat rédigé à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 12/10/2023

Par : Farid Zeghdoud
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I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

Correspondance
avec le domaine
d’anomalies (1)

Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.1

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet
d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation
électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de
danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique.

B.2
Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les
risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.3
Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.4
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux
surcharges ou courts-circuits.
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies.

B.5
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause
d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.6
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de
l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

B.7
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues
sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées
dans une boîte équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation,
voire d’électrocution.

B.8
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens,
n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau
d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution.

B.9
Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque
l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec
la masse d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire
d’électrocution.

B.10
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements
associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être
la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

J. - Informations complémentaires

Correspondance
avec le groupe

d’informations (1)
Objectif des dispositions et description des risques encourus

B.11

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation
électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné,
dès l’apparition d’un courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle
(telle que l’usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de
mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire
d’électrocution.

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est
d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution.

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le
risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon
d’alimentation.

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée.
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Annexe - Photos

Photo PhEle001
Libellé du point de contrôle : B3.3.6 a1 Au moins un socle de prise de
courant ne comporte pas de broche de terre.
Remarques : Absence de conducteurs de protection ; Faire intervenir un
électricien qualifié afin d'installer des conducteurs de protection
(Dégagement, Séjour, Salon, Chambre, Chambre 2)

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel

Néant

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive)

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant
quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à
votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

23.10.12-A2386
12/10/2023
11 h 00
02 h 50

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Hauts-de-Seine
Adresse :........... 143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491,

492)
Commune :........ 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Etage 9/ Porte G, Lot numéro 65, 227,
491, 492

Désignation du client :
Nom et prénom :.. Indivision Jouffrey
Adresse :.............

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage

Nom et prénom : Indivision Jouffrey
Adresse :...........

Périmètre de repérage : Habitation

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom :....................................... Farid Zeghdoud
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... Monser
Adresse :.................................................. 182 rue La Fayette

75010 Paris
Numéro SIRET :.........................................812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :....Allianz
Numéro de police et date de validité : ..........55691217 / 30/09/2024

Superficie privative en m² du lot

Surface loi Carrez totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)
Surface au sol totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)
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Résultat du repérage
Date du repérage : 12/10/2023

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l’immeuble bâtis visitées
Superficie privative au

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

Dégagement 4,44 4,44

Séjour 25,63 25,63 HSP : 2,5m

Salon 9,04 9,04

Cuisine 9,24 9,24

Dégagement 2 8,07 8,07

Salle d'eau 1,99 1,99

WC 0,98 0,98

Salle de bain 4,23 4,23

Chambre 11,78 11,78

Chambre 2 9,20 9,20

Balcon (6,61) (6,61) Lot annexe exclus du lot principal

Superficie privative en m² du lot :

Surface loi Carrez totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)
Surface au sol totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)

Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le
12/10/2023

Par : Farid Zeghdoud

Aucun document n'a été mis en annexe
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 23.10.12-A2386 relatif à l’immeuble bâti
visité situé au : 143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491, 492) 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT.

Je soussigné, Farid Zeghdoud, technicien diagnostiqueur pour la société Monser atteste sur l’honneur être en
situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu’en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur
Entreprise de
certification

N° Certification Echéance certif

Diagnostics Farid Zeghdoud WE.CERT C2022-SE03-016 14/09/2029

- Avoir souscrit à une assurance (Allianz n° 55691217 valable jusqu’au 30/09/2024) permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier.

-
Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 12/10/2023

Signature de l’opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa.
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »



 

WE-CERT "Qualit'compétences" - 16 rue de Villars, 57 100 THIONVILLE 
Tél : 03 72 52 02 45 - mail : admin@qualit-competences.com;  

SAS au capital de 7500 Euros – RCS de Thionville – Code APE / NAF, 7120B N°SIRET 88851995600021 

Numéro d’accréditation  
4-0634 

 Portée disponible sur 
www.cofrac.fr 

   
 
 

WE-CERT 
CERTIFICAT DE COMPETENCES DIAGNOSTIQUEUR 

IMMOBILIER 
«Version 01» 

 

Décerné à : Farid ZEGHDOUD                        Sous le numéro : C2022-SE03-016 

Domaine (S) concerné (S) VALIDITE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (SANS MENTION) Du 15/09/2022 
Au 03/04/2029 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE (MENTION) X 

DIAGNOSTIC DE L’ETAT DES INSTALLATIONS INTERIEURES DE GAZ  Du 15/09/2022 
Au 03/04/2029 

DIAGNOSTIC DE L’ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES IMMEUBLES A USAGE 
D’HABITATION  

Du 15/09/2022 
Au 03/04/2029 

DIAGNOSTIC CONSTAT DES RISQUES D’EXPOSITION AU PLOMB  Du 15/09/2022 
Au 03/04/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (SANS MENTION) 

Du 15/09/2022 
Au 03/04/2029 

DIAGNOSTIC DE REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE DANS 
LES IMMEUBLES BATIS (MENTION) X 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (METROPOLE) Du 15/09/2022 
Au 03/04/2029 

DIAGNOSTIC ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES (DROM-COM) X 
 

Les compétences répondent aux exigences définies en vertu du code de la construction et de l’habitation (art. L.271-4 et suivants, R.271-1 et 
suivants ainsi que leurs arrêtés d’application*) pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité a été apportée par l’évaluation 
certification. Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audits de surveillance soient pleinement satisfaisants. 

* Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes 

de certification.  

 
  
 
 Délivré à Thionville, le 15/09/2022 

Par WE-CERT  
Mme. Julie HOFFMANN - Responsable de certification 

 
 

 

mailto:admin@qualit-competences.com


Responsabilité Civile 

 Attestation d’assurance 

Allianz I.A.R.D., dont le siège social est situé 1 cours Michelet CS 30051 92076 Paris La Défense Cedex, 
atteste que : 

SAS MONSER 
182 Rue du La Fayette

 75010 PARIS 

Est titulaire d’un contrat Allianz Responsabilité Civile Activités de Services souscrit sous le numéro 
55691217, qui a pris effet le 01/11/2015. 

Ce contrat a pour objet de : 
- satisfaire aux obligations édictées par l'ordonnance n° 2005 – 655 du 8 juin 2005 et son décret 
d'application n ° 2006 - 1114 du 5 septembre 2006, codifié aux articles  R 271- 1 à  R 212- 4 et L 271- 4 à  L 
271-6  du Code de la construction et de l'habitation,  ainsi que ses textes subséquents ; 
- garantir l'Assuré contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle 
qu'il peut encourir à l'égard d'autrui du fait des activités,  telles que déclarées aux Dispositions 
Particulières, à savoir : 

Loi Carrez. 
Diagnostic amiante avant travaux ou démolition. 
Diagnostic amiante avant-vente. 
Dossier technique amiante. 
Diagnostic gaz, Electricité
Diagnostic termites. 
Etat parasitaire. 
Exposition au plomb (CREP). 
Diagnostic de performance énergétique. 
Millièmes. 
Etats des lieux. 
Diagnostic Technique SRU. 
Diagnostic Accessibilité sans préconisation de travaux.
Diagnostic Risques Naturels et Technologiques (ENRT)
Diagnostic Technique Global (DTG) sans préconisation de travaux. 

La présente attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur et ne peut 
engager celui-ci au-delà des limites du contrat auquel elle se réfère.  Les exceptions de garantie 
opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de l’indemnité (résiliation, nullité, règle 
proportionnelle, exclusions, déchéances…). 

Toute adjonction autre que les cachet et signature du représentant de la Compagnie est réputée non 
écrite. 

Attestation Responsabilité Civile 

Allianz IARD – Entreprise régie par le Code des Assurances – Société anonyme au capital de 991 967 200  euros 
Siège social : 1 cours Michelet – CS 30051 – 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX – 542 110 291 RCS  Nanterre 

La  présente  attestation  est  valable,  pour  la  période  allant  du  01/10/2023  AU  30/09/2024.  Sous  réserve  du 
règlement de la cotisation. 

Etablie à LYON, le  28/09/2023
Pour Allianz, 



Responsabilité Civile 

 Attestation d’assurance 

Responsabilité Civile Exploitation Garanties souscrites Montants maximums garantis 

 • Dommages ne résultant pas d’une atteinte à
l’environnement (hors dommages à vos préposés,
visés ci-dessous) 
- Tous dommages confondus ……………………… OUI 10 000 000 EUR par sinistre  
sans pouvoir dépasser, pour les dommages ci-
après : 

   - Dommages matériels et immatériels consécutifs OUI 8 000 EUR par sinistre 
sauf cas ci-après : 

. Vol par préposés : OUI 15 300 EUR par sinistre 

  - Dommages immatériels non consécutifs………… OUI 305 000 EUR par sinistre    

• Dommages résultant d’une atteinte à
l’environnement accidentelle (hors dommages à
vos préposés, visés ci-dessous) 
- Tous dommages confondus………………………. OUI 300 000 EUR par année d’assurance 

• Dommages à vos préposés
   - Dommages corporels et matériels accessoires OUI 1 000 000 EUR par année d’assurance 

Responsabilité Civile Professionnelle Garanties souscrites Montants maximums garantis 

• Tous dommages corporels, matériels et immatériels
confondus………………………………………………
. 

OUI 500 000 EUR  par année d’assurance et 
300 000 EUR par sinistre 

dont : 
 - Dommages matériels et immatériels 

consécutifs aux biens (objets,  documents 
supports informatiques) remis en vue de 
l’exécution d’une prestation y compris frais de 
reconstitution……………………………………… OUI 100 000 EUR par année d’assurance 

 - Dommages résultant d’infections 
informatiques………………………………………. OUI 30 000 EUR par année d’assurance 

Défense Pénale et Recours 
Suite à Accident 

Garantie souscrite Montants  maximums garantis 

Frais et honoraires assurés, quel que soit le nombre de 
victimes …………………………………………………….. OUI 50 000 EUR HT par année d’assurance 

N°55691217 

Attestation Responsabilité Civile 

Allianz IARD – Entreprise régie par le Code des Assurances – Société anonyme au capital de 991 967 200  euros 
Siège social : 1 cours Michelet – CS 30051 – 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX – 542 110 291 RCS  Nanterre 
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YTiUuXvWl]S[ZWXÛwlUq\̂UY_̀am[\lZ\̂U\[Uq\̂UZX̂[SqqS[ZWX̂UYr_qZ]ZXS[ZWXUY\̂UY_̀a\[̂UYrS]ZSX[\UbU
�����?P>AD@=�>?��A�B@=�L���@�F��:;<K=�A����@;;�I=@?=������:;<�=���C@D�@?=��B�:��=�@�F��?�=@BB@=�>?���C:B�D�?@=�>?������:;<�=���C@D�@?=��I��L�?=�s=A��
>�=�?����@�IAK��x�
y����B@�IA:P�;=�A��>�����B@���A�;=�>?�A:E�>?@B�����BC�?L�A>??�D�?=H����BC@D:?@E�D�?=��=����B>E�D�?=����A�;=�>?�A:E�>?@B���=��?=�A�:I@A=�D�?=@B��
���BC�?L�A>??�D�?=��=����BC:?�AE����?��B�J��JzA@?;�	�>�����B@���A�;=�>?����BC�?L�A>??�D�?=H����BC@D:?@E�D�?=��=����B>E�D�?=�{�
y����;>?���B�E:?:A@B��>��;>?���B�A:E�>?@B��?��B�J��JzA@?;�	�@��A�E@A���������;>DI:=�?;������IB@?�P�;@=�>?���A�B����:;<�=���@?E�A��F�{�
y����B@�D@�A���{�
y�>����A�B@��@�������>??:���|��:;<�=��}�E:A:��I@A�BC�E�?;�����BC�?L�A>??�D�?=��=����B@�D@O=A�������BC:?�AE��H���A�;=�D�?=�@;;�����B����A��?=�A?�=�M�
BC@�A��������L@?=��x�~~~G��?>�G>AEG�

\TiU�lS�ShZqZ[_UbU
���IA>��;=��A������:;<�=��A�DIB�=��?��>A��A�@��������L�������:;<�=���C@D�@?=�������H����z��?c���de�	G����P>AD�B@�A�����z����=�
=:B:;<@AE�@�B����A�B����=�����D�?��=KA��;<@AE:����BC�?L�A>??�D�?=G����IA>IA�:=@�A��A�;�LA@�BC>A�E�?@B�����>A��A�@��A�DIB��I@A�B���@�=A����?=�AL�?@?=��
��?=A�IA�������=A@L@�FH�=A@?�I>A=��AH��FIB>�=@?=����BC�?�=@BB@=�>?�����=>;t@E��>�������=�����L�=A�P�;@=�>?	G��@?��=>���B���;@�H�B��IA>��;=��A������:;<�=��
��LA@�@L>�A�IA:@B@�B�D�?=�>�=�?���?�;�A=�P�;@=��C@;;�I=@=�>?�IA:@B@�B��B���E@A@?=���@?=�BC�PP�;=�L�=:��C�?��P�B�KA���C:B�D�?@=�>?������:;<�=�G��@A�
�F;�I=�>?H�B���>A��A�@��������L�������:;<�=���C@D�@?=��?C��=�I@���DI>�:�@�F�I@A=�;�B��A��L>�A��@�F�@A=��@?��N������A�?��?=��@?���?���:;<K=�A���I>�A�
o��:I>��A������:;<�=���C@D�@?=��B�:�M�����D@=:A�@�F��?�A=���@o@?=�;>?��AL:�B��A��?=:EA�=:G��B��?���>�L�?=�I@��A�DIB�A��?��>A��A�@��������L�����
�:;<�=���C@D�@?=�H�;����A?��A�:=@?=�:B@�>A:�I@A�B@��:;<K=�A��G�



�

�

�
�
�
�
�

���������	�
��
��������
���������������������������������
�����
�	������������
����
�	��
���  �����!"

#$%&#$'()*"+,-".-"/0112"
'3#44"5671689:"5011;9<67+="

>?@ABC?@DEFC@ACEGHIDJKD?KDJILDMNBCOI@BPLQDRDSGMCBGBC?@D
TDUVWXDYZ[DDUDRD\IA?KFLDT]̂_Y]D D
TDUVWXDYZ[DMCL̀DRD\IA?KFLDT]̂_YYD D
TDUVWXDYZaDDXDRD\IA?KFLDT]̂_bD D
TDUVWXDYZaDMCL>DRD\IA?KFLDT]̂_cD D
TDUVWXDYZdDDWDRD\IA?KFLDT]̂_YYD D
TDUVWXDYZdDMCLSDRD\IA?KFLDT]̂_Y]D D
TDUVWXDYZbDDeDRD\IA?KFLDT]̂_YfD D
TDUVWXDYZbDMCLgDRD\IA?KFLDT]̂_bD D
TDhV̂ iejWDDRDe@BkD\?KBIFFGC@D]D@ClIGKmDD
n?oIDRDpqeD
D

0r"s"tut"v-wtvt".-*"xsutv)s,y"-u"wvz.,)u*"{z|u-|s|u".-"r}sx)s|u-~""
"
U?OOG@JCBGCFIDRD
D
D

�pj�>p̂ �D�D�pjD\V\D
dfD̂KID�CA�IHDV@oITDdafY�DhV̂ e\D
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YZ[\]]̂ _̀ âb\_cd̀efb_bZcdgdhîjab[hZdkd̀Zdhl̂jjmaed̀ndopqopqopdrdd d d d d d d
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Échelle :

Adresse recherchée : Parcelle 000AN0049 située à Boulogne-Billancourt (92100)

Les risques près de chez moi

Risques naturels identifiés : 3
Certains phénomènes naturels (séisme, inondations, volcans etc.) peuvent être dangereux pour les personnes et
pour les biens lorsqu'ils surviennent sur des territoires accueillant des habitations ou des activités économiques.
On parle alors de risque naturel. La gravité des conséquences humaines et économiques d'un phénomène
naturel dangereux dépend de l'intensité du phénomène, de sa soudaineté et de son ampleur.

INONDATION
Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est située en zone inondable

RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES
Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est exposée au retrait-gonflement des argiles
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Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition
écologique et de la Cohésion des territoires et le BRGM.

Le BRGM est L'établissement public français pour les applications des sciences
de la Terre



Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

RADON
Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est exposée au radon, un gaz radioactif qui s'échappe naturellement du sol

Risques technologiques identifiés : 4
Les risques technologiques sont liés à l’action humaine et plus précisément à la manipulation, au transport ou au
stockage de substances dangereuses pour la santé et l’environnement (ex : risques industriels, nucléaires,
biologiques…).

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES CLASSÉES (ICPE)
Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est située à proximité d'industries ou d'établissements classés "à risque"

NUCLÉAIRE
Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est située à proximité d'une installation nucléaire

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES
Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Certaines parties du territoire de votre commune sont traversées par des canalisations
transportant des hydrocarbures ou des produits chimiques
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

POLLUTION DES SOLS
Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Votre adresse est située à proximité de sols pollués ou potentiellement pollués
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une
zone habituellement hors de l'eau. 

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les
effets sont particulièrement dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que
"le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Légende :

Historique des inondations dans ma commune : 6

Début le Sur le journal officiel du

22/06/2021 28/09/2021

15/01/2018 15/02/2018

28/05/2016 16/06/2016

23/06/2005 11/03/2006

25/12/1999 30/12/1999

30/05/1999 20/10/1999
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui qui contiennent de l'argile gonflent en présence
d'eau (saison des pluies) et se tassent en saison sèche. Ces
mouvements de gonflement et de rétractation du sol
peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les
maisons individuelles qui n'ont pas été conçues pour résister
aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le
phénomène de retrait et de gonflement des argiles est
considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse,
augmente de risque.

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le
sol, l'air et l'eau.  Il présente principalement un risque
sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans les
bâtiments.

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près
de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de
l'environnement (ICPE) sont les exploitations industrielles ou
agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer
des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et
la santé des riverains.

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Risque d'accident nucléaire près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations nucléaires de base (INB) sont des
installations qui, de par leur nature ou en raison de la
quantité ou de l'activité des substances radioactives qu'elles
contiennent, sont soumises à des dispositions particulières
en vue de protéger les personnes et l'environnement.

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Canalisations de transport de matières dangereuses près de
chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles
sont enterrées à au moins 80 cm de profondeur. Les
canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes
distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures
liquides ou liquéfiés (oléoducs, pipelines), de certains
produits chimiques (éthylène, propylène…) et de la saumure
(saumoduc). 

Légende :
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Mieux connaître les risques sur le territoire
Georisques

Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de
déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente
une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un
risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Légende :
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GESTION, SYNDIC et TRANSACTION 

Siège social : 70, rue Michel Ange  75016 Paris, Tél. : 01 45 20 44 00  @ 

Contact@montfortetbon.fr 
SAS AU CAPTITAL DE 1.000.000 EUROS – RCS Paris B 337 482 194 – APE 6831Z – N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE : FR 
73 337 482 194 – CARTE PROFESSIONNELLE PARIS GESTION N°G3030 AFFILIE A LA CEGC SOCAMAB 128, rue La  Boétie 

75008 PARIS 

 

                   ATTESTATION DE SITUATION DE L’ACQUEREUR 
 

 
 Paris, le 5 janvier 2024  

 
Réf. Immeuble :   
143 au 149 bis rue de Silly 
92100 Boulogne   
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Agissant en qualité de syndic, nous attestons que Monsieur et Madame BEROUD: 
 
- Ne sont pas copropriétaires dans l’immeuble  

 
- N’ont pas fait l’objet d’une mise en demeure demeurée infructueuse au cours 

des 45 derniers jours  
 

Pour valoir ce que de droit, 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre 
considération distinguée. 

                                                                                          
                               Le syndic 
          

       
 



143-149 BIS RUE DE
SILLY
92100 BOULOGNE
BILLANCOURT

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété RESIDENCE LE GRAND LARGE

générée à partir des données mises à jour le 03/01/2019

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AA0-551-457
(conforme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

143-149 BIS RUE DE SILLY 92100 BOULOGNE
BILLANCOURTAdresse de référence de la copropriété

Sans objetAdresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AA0-551-457

03914787100014N°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation16/12/2016

30/08/1973Date du règlement de
copropriété

Date d’immatriculation

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

MONTFORT ET BON de numéro SIRET
33748219400053Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

MONTFORT ET BON
70 RUE MICHEL ANGE
75016 PARIS

Adresse

Numéro de téléphone 0145204400

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat
secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 578

1026

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments De 1975 à 1993

8

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

Type d’énergie utilisée (chauffage collectif ou
mixte, non urbain)

8

bois de chauffage
gaz naturel
gaz propane-butane
fioul domestique
charbon
électricité
autre

individuel
collectif – chauffage urbain
collectif hors chauffage urbain
mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain
sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/07/2017Date de début de l’exercice clos

437 877,12 €
829 353,54 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

03/12/2018
30/06/2018Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Oui

0 €Montant du fonds de travaux
Présence d’un gardien ou de personnel employé par le
syndicat de copropriétaires

84 091,6 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres
Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 16 415,99 €

10Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 03/01/2019,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.



Certificat de surface n° 23.09.08-A2156
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Rapport du :
08/09/2023

Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

23.09.08-A2156
08/09/2023
10 h 30
02 h 50

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Hauts-de-Seine
Adresse :........... 143 bis rue de Silly (66)
Commune :........ 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Etage 9 / Porte FG, Lot numéro 66

Désignation du client :
Nom et prénom :.. Indivision Jouffrey
Adresse :.............

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage

Nom et prénom : Indivision Jouffrey
Adresse :...........

Périmètre de repérage : Habitation

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom :....................................... GHIDAOUI sami
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... Monser
Adresse :.................................................. 182 rue La Fayette

75010 Paris
Numéro SIRET :.........................................812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :....Allianz
Numéro de police et date de validité : ..........55691217 / 30/09/2023

Superficie privative en m² du lot

Surface loi Carrez totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)
Surface au sol totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)
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Résultat du repérage
Date du repérage : 08/09/2023

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l’immeuble bâtis visitées
Superficie privative au

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

Dégagement 3,47 3,47

Pièce principale 9,33 9,33 HSP : 2,5m

Salle de bain 2,14 2,14

Superficie privative en m² du lot :

Surface loi Carrez totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)
Surface au sol totale : 14,94 m² (quatorze mètres carrés quatre-vingt-quatorze)

Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le
08/09/2023

Par : GHIDAOUI sami

Aucun document n'a été mis en annexe
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Rapport du :
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 23.09.08-A2156 relatif à l’immeuble bâti
visité situé au : 143 bis rue de Silly (66) 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT.

Je soussigné, GHIDAOUI sami, technicien diagnostiqueur pour la société Monser atteste sur l’honneur être en
situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu’en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur
Entreprise de
certification

N° Certification Echéance certif

Diagnostics GHIDAOUI sami ABCIDIA CERTIFICATION 20-2137 29/06/2027

- Avoir souscrit à une assurance (Allianz n° 55691217 valable jusqu’au 30/09/2023) permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier.

-
Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 08/09/2023

Signature de l’opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa.
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »
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Certificat de superficie de la partie privative

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Heure d’arrivée :
Durée du repérage :

23.10.12-A2386
12/10/2023
11 h 00
02 h 50

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire
aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou
d’habilité du logement.

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m.

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l.

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire

Localisation du ou des bâtiments :
Département :....Hauts-de-Seine
Adresse :........... 143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491,

492)
Commune :........ 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :
Etage 9/ Porte G, Lot numéro 65, 227,
491, 492

Désignation du client :
Nom et prénom :.. Indivision Jouffrey
Adresse :.............

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage

Nom et prénom : Indivision Jouffrey
Adresse :...........

Périmètre de repérage : Habitation

Désignation de l'opérateur de diagnostic

Nom et prénom :....................................... Farid Zeghdoud
Raison sociale et nom de l'entreprise :.......... Monser
Adresse :.................................................. 182 rue La Fayette

75010 Paris
Numéro SIRET :.........................................812 757 094
Désignation de la compagnie d'assurance :....Allianz
Numéro de police et date de validité : ..........55691217 / 30/09/2024

Superficie privative en m² du lot

Surface loi Carrez totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)
Surface au sol totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)
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Résultat du repérage
Date du repérage : 12/10/2023

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez :

Parties de l’immeuble bâtis visitées
Superficie privative au

sens Carrez
Surface au sol Commentaires

Dégagement 4,44 4,44

Séjour 25,63 25,63 HSP : 2,5m

Salon 9,04 9,04

Cuisine 9,24 9,24

Dégagement 2 8,07 8,07

Salle d'eau 1,99 1,99

WC 0,98 0,98

Salle de bain 4,23 4,23

Chambre 11,78 11,78

Chambre 2 9,20 9,20

Balcon (6,61) (6,61) Lot annexe exclus du lot principal

Superficie privative en m² du lot :

Surface loi Carrez totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)
Surface au sol totale : 84,60 m² (quatre-vingt-quatre mètres carrés soixante)

Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le
12/10/2023

Par : Farid Zeghdoud

Aucun document n'a été mis en annexe
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 23.10.12-A2386 relatif à l’immeuble bâti
visité situé au : 143 bis, Rue de Silly (65, 227, 491, 492) 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT.

Je soussigné, Farid Zeghdoud, technicien diagnostiqueur pour la société Monser atteste sur l’honneur être en
situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir :

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi
qu’en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur
Entreprise de
certification

N° Certification Echéance certif

Diagnostics Farid Zeghdoud WE.CERT C2022-SE03-016 14/09/2029

- Avoir souscrit à une assurance (Allianz n° 55691217 valable jusqu’au 30/09/2024) permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier.

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états,
constats et diagnostics composant le dossier.

-
Fait à BOULOGNE-BILLANCOURT, le 12/10/2023

Signature de l’opérateur de diagnostics :

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa.
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. »
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. »



 

 

Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
01 45 20 44 00 - 01 45 20 71 25 
 
Garantie CEGC SOCAMAB 
Carte Professionnelle 7501 2016 000 012 763 
délivrée par la CCI de Paris  
le 26 mai 2022 - Fin de validité le 25 mai 2025 
 
 
Immeuble : 
C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  
Nombre de lots dans la copropriété : 1026  
Immatriculation au registre : AA0551457  
 
Copropriétaire Cédant : 
C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT  
Lots concernés : 
n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
SELAS  STÉPHANIE MALAVAL  
Anne  de VILMORIN et 
Caroline BROSSARD LEMAIRE 
  

 

Vos Réf. : 
VENTE JOUFFREY  
Demande d’information du :   
Les renseignements sont donnés à la date d'édition : 05/01/2024. 
 
Nos Réf. : 
C5061-00165-12/01/2024   
Suivi par : 04/ISABELLE GAUTHIER 
  
 
PARIS, le 5 janvier 2024  
 
Maître, 
 
En réponse à votre questionnaire relatif à la vente citée en référence, nous vous retournons la demande de 
renseignements : 
 
I - Partie financière 

1. Etat Daté 
2. Situation individuelle du copropriétaire cédant, Madame JOUFFREY  

II - Partie Administrative  
1. Renseignements complémentaires 
2. Etat sanitaire 

III - Lettre d’engagement des parties à nous retourner. 
IV - Certificat de l’Article 20 
 
Ces informations sont données à titre purement indicatif et sans engager notre responsabilité. Nous avons bien 
noté que la date envisagée pour la mutation est le 12/01/2024. 
 
Nous vous prions d’agréer, Maître, l’expression de nos salutations distinguées. 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

 
 

Le Syndic 
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SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
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C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION : 12/01/2024 * 

- I -  PARTIE FINANCIERE 
1 - ETAT DATE (ARTICLE 5 DU DECRET DU 17 MARS 1967) 

 

1ère partie : Sommes dues par le Copropriétaire cédant pour les lots objets de la mutation 
A/ Au Syndicat, au titre :  
1 - des provisions exigibles  

- Dans le budget prévisionnel (D. art. 5. 1° a) ..............................................  1010.96 €  
  

- Dans les dépenses non comprises dans le budget   
prévisionnel (D. art. 5. 1° b) ........................................................................  Néant 
  

2 - des charges impayées sur les exercices antérieurs   
(D. art. 5. 1° c) ..............................................................................................  Néant 

  

3 - des sommes devenues exigibles du fait de la vente  
- mentionnées à l’article 33 de la loi (D. art. 5. 1° d) ....................................   

  

4 - des avances exigibles (D. art. 5. 1° e)  
4.1. avance constituant la réserve (fonds de roulement)  

(D. art. 35. 1°) .........................................................................................  Néant 
  

4.2. avances nommées provisions (provisions spéciales)  
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35 4° et 5°) ................................................  Néant 

  

4.3. avances représentant un emprunt (D. art. 45-1 alinéa 4)  
(emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d’entre eux) ......  Néant 

  

5 - des cotisations annuelles aux fonds de travaux 60.49 € 
  

6 - des remboursements d’emprunts exigibles  .................................................  Néant 
  

7 - des autres sommes devenues exigibles du fait de la vente  
- intérêts, condamnations ...............................................................................   

  

- prêt (quote-part du vendeur devenue exigible) ...........................................  Néant 
  

 
* Les renseignements et situations contenus dans les présentes sont donnés à titre purement indicatif et sans engager la 
responsabilité du Syndic. En cas de mutation à une date différente, ces renseignements devront faire l’objet d’une 

réactualisation à la demande du Notaire. 
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70 RUE MICHEL ANGE 
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Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

B/ Au Syndic, au titre des honoraires de mutation 380.00 €  
  

TOTAL (A/ + B/) 1451.45 € 
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2ème partie :Sommes dont le syndicat pourrait être débiteur à l’égard du copropriétaire cédant 
pour les lots objets de la mutation 
Au titre :  

A/ Des avances perçues (D. art. 5. 2° a) :  

A1 - avances constituant la réserve (fonds de roulement) (D. art. 35. 1°) ......  226.47 € 
  

A2 - avances nommées provisions (provisions spéciales)  
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°) ..............................................  Néant 

  

A3 - avances (D. art. 45-1 alinéa 4)   
(emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d’entre eux)  Néant 

  

A4 - autres avances : (préciser)  
 ..........................................................................................................................  Néant 

  

B/ Des provisions sur  budget prévisionnel (D. art. 5. 2° b) :  
- provisions encaissées sur budget prévisionnel pour les périodes postérieures à la 

période en cours et rendues exigibles en raison de la déchéance du terme prévue   

par l’article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965, à l’égard du copropriétaire cédant   
  

TOTAL (A/ + B/)  226.47 € 
 



 MUTATION Page 4 
Situation de l’immeuble : Copropriétaire cédant : N° des lots 

C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

3ème partie :Sommes incombant au nouveau copropriétaire pour les lots objets de la mutation 
A/ Au syndicat au titre :  
1 -  de la reconstitution des avances (D. art. 5. 3° a)  

- avances constituant la réserve (fonds de roulement) (D. art. 35. 1°) ............  226.47 € 
  

- avances nommées provisions (provisions spéciales)  
(L. art. 18 alinéa 6 et D. art. 35. 4° et 5°) .....................................................  Néant 

  

- avances (D. art. 45-1 alinéa 4)   
(emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d’entre eux)  Néant 

  

- autres avances : (préciser)  
 .......................................................................................................................  Néant 

  

Total A/1 - Reconstitution des avances .........................................   226.47 € 
 

2 -  des provisions non encore exigibles 
- dans le budget prévisionnel (D. art. 5. 3° b) 

 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/04/2024 Montant 1205.68 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/07/2024 Montant 1205.68 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/10/2024 Montant 1205.68 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/01/2025 Montant 1205.68 € 
  

- dans les dépenses hors budget prévisionnel (D. art. 5. 3° c)  
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/04/2024 Montant 1004.67 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/05/2024 Montant 200.79 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/06/2024 Montant 133.73 € 
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Signature et cachet :

 
 

Date d’exigibilité

 ..................................  01/07/2024 Montant 262.42 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/09/2024 Montant 200.79 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/10/2024 Montant 133.73 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/05/2025 Montant 200.79 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/09/2025 Montant 200.79 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/05/2026 Montant 200.79 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/09/2026 Montant 200.79 € 
  

3 -  autres sommes non encore exigibles 
- avances 

 
  

   Néant 
  

- emprunts  
  

   Néant 
  

- fonds de travaux  
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/04/2024 Montant 59.20 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/07/2024 Montant 59.20 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/10/2024 Montant 59.20 € 
  

Date d’exigibilité

 ..................................  01/01/2025 Montant 59.20 € 
  

  
 

B/ Au syndic au titre des honoraires de mutation Néant  
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Date : 
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C/ Report Total A/1 - Reconstitution des avances ..............................   226.47 € 
  

TOTAL (A1/ + B/)  226.47 € 
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AVANCES - MODALITES DE REMBOURSEMENT 
 
Les avances sont, conformément à l’article 45-1 du Décret du 17 mars 1967 modifié, remboursables. 
 
En conséquence, le syndic devra préciser les modalités à retenir par les parties aux termes de l’acte. 
 
La solution retenue par le syndic est la  suivante : 
 

Solution 1  (1) 
 
L’acquéreur rembourse directement le vendeur des avances portées à 

la 3ème partie A/1 (reconstitution des avances)   

soit globalement la somme de ................................................................   226.47 € 
  

Dans ce cas, l’acquéreur deviendra cessionnaire de ces avances à l’égard du 

syndicat des copropriétaires.  

 
Solution 2 ❑ (1) 

 
L’acquéreur verse entre les mains du syndic le montant desdites 

avances représentant globalement   

la somme de ............................................................................................   226.47 € 
  

Le syndic devra alors procéder au remboursement au cédant des sommes portées 
à son crédit.  

 

 
(1)  Cocher la case correspondante 
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ANNEXE A LA 3ème PARTIE 
INFORMATION DU NOUVEAU COPROPRIETAIRE 

 
A/ Quote-part pour les lots objets de la mutation : 
 

 Au titre du 
BUDGET PREVISIONNEL 

 Au titre des  
DEPENSES HORS BUDGET (D. art. 44) 

 Quote-part appelée Quote-part réelle  Quote-part appelée Quote-part réelle 

Exercice (N-1) 4715.97 € 4377.46 €  91.32 € 210.03 € 

Exercice (N-2) 4593.68 € 4595.11 €  262.59 € 265.96 € 
 
B/ Procédures en cours : 
 
Néant 
 
Toutes indemnités à recevoir ou à payer demeureront acquises ou seront à la charge du syndicat. 
Les parties devront prendre dans l’acte de vente, toute convention particulière à cet égard : cette 
convention n’ayant d’effet qu’entre les parties. 
 
C/ Autres renseignements comptables susceptibles d’intéresser les parties : 
 
 

Montant de « fonds travaux » rattaché aux lots vendus 162.34 € 
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ETAT D’AVANCEMENT DE LA SITUATION TECHNIQUE 
ET FINANCIERE DES TRAVAUX 

(Renseignements Facultatifs) 
 

Date de la 
décision Nature des travaux 

Etat 
d’avancement 

technique1 

Etat d’avancement financier 
Quote-part  
afférente  
aux lots 

Montant(s) 
déjà appelé(s) 

Montant 
restant à  
appeler 

06/12/2021 CONDAMNATION V-O 143 BIS SILLY  C 173.84 € 173.84 € 0.00 € 

06/12/2021 CONDAMNATION VO 145 SILLY       C 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

06/12/2021 CONDAMNATION VO 145 BIS SILLY   C 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

06/12/2021 CONDAMNATION VO 149 BIS SILLY   C 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

06/12/2021 ECLAIRAGE LOCAUX POUBELLES 147 
SILLY  C 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

05/12/2022 DIAGNOSTIC TECHNIQUE GLOBAL     NC 90.81 € 90.81 € 0.00 € 

05/12/2022 CONDAMNATION V-O 143 SILLY      NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 143 
SILLY  NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 143 BIS 
SILLY  NC 909.37 € 987.61 € -78.24 € 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 145 
SILLY  NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 145 BIS 
SILLY  NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 147 
SILLY  NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 147 BIS 
SILLY  NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 149 
SILLY  NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

 
1 Terminé (T), en cours (C),  non commencé (NC) 
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Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

05/12/2022 MODERNISATION ASCENSEUR 149 BIS 
SILLY  NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

04/12/2023 REFECTION ETANCHEITE TERRASSE   NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

04/12/2023 REMP. MOTORISATION ASC. 143 BIS  NC 870.95 € 0.00 € 870.95 € 

04/12/2023 REMP. MOTORISATION ASC. 145     NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

04/12/2023 REMP. MOTORISATION ASC 149      NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

04/12/2023 REMP. MOTORISATION 149 BIS      NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

04/12/2023 CONDAMNATION VO 147             NC 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

04/12/2023 TRAVAUX PASSAGE URBAIN          NC 755.72 € 220.82 € 534.90 € 

04/12/2023 TRAVAUX PASSAGE URBAIN          NC 1204.74 € 0.00 € 1204.74 € 

04/12/2023 PROVISION PORCEDURE LEROUX      NC 128.69 € 0.00 € 128.69 € 

  TOTAL 1473.08 € 2661.04 € 

Commentaires éventuels : 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

2 - SITUATION INDIVIDUELLE DU COPROPRIETAIRE CEDANT 
 

SOMMES EXIGIBLES DONT LE REGLEMENT ENTRAINERA  
LA DELIVRANCE DU CERTIFICAT DE L’ARTICLE 20 

 
 

 
Cette situation est donnée pour un Etat daté à ce jour, soit le :   ...................  5 janvier 2024 * 

  

  
  

1. Montant concernant les lots objets de la mutation   
(Report du total A/ + B/ de la 1ère partie de l’état daté, honoraires inclus)   .  1451.45 € 

  
  

2. Montant concernant les lots non concernés par la mutation :   
lots n° ,   .........................................................................................................  0.00 € 

  
  

A/ TOTAL A REGLER  ....................................................................................  1451.45 € 
 
 
3. Certificat de l’article 20 daté et signé 

joint au présent état ❑ Oui  Non 
(validité 1 mois) 
 

 
 
 
 

ATTENTION : 
 

 
* Le rédacteur de l’acte devra demander au Syndic une mise à jour de l’Etat daté et de la présente situation individuelle au jour 
de la vente. 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

Le certificat a une validité d’un mois et ne peut être délivré par le syndic qu’en connaissance de la date de 

la vente. 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
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Date de la demande : 
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SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

- II - PARTIE ADMINISTRATIVE 
A - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

En vue de la mutation, donnés à titre purement indicatif et sans engager la responsabilité du Syndic 
 
A/ Assurances : 
 

Nature et importance de la garantie : 
- ASSURANCE MULTI RISQUE  
- Garantie : Reconstruction ............................................................................................................... Valeur à neuf 
- Police : N° : 68AL810034/19  Date : 31/08/2016  
Nom et adresse du courtier : BESSE IMMO PLUS - 46 BIS RUE DES HAUTS PAVES BP 80205 - 44002 
NANTES CEDEX 01 02 40 41 49 00 
Nom et adresse de la compagnie d’assurance :  GENERALI ASSURANCES 7 BD HAUSSMANN  75456 
PARIS CEDEX 09 39.69.36.99.36 

 
Assurances Dommage ouvrages en cours : 
 

Néant 
 
B/ Modification du règlement de copropriété 
 

Le règlement de copropriété a-t-il été modifié ?  OUI 
   

A quelle date ?   26/09/1974 
   

Nom et adresse du Notaire dépositaire :  
MAITRE CHARDONNET 5 RUE DES PYRAMIDES  75001 PARIS 
Sur quels points ? 

 

   

Existe-t-il des modifications du règlement de copropriété non déposées chez un notaire et/ou non 
publiées ? 

NON 

   

Le règlement de copropriété a-t-il été adapté pour satisfaire à la loi SRU (L. art. 49) ? NON 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

C/ Assemblée Générale 
 

Date de la dernière assemblée générale :   04/12/2023 
   

Date ou période de la prochaine assemblée générale :   Décembre 2024 
   

 

Les deux derniers procès-verbaux d’assemblées générales sont joints à la présente. 
 
D/ Syndic 
 

Date de la dernière désignation :   04/12/2023 
   

Syndic professionnel   OUI 
   

Bénéficie-t-il d’une garantie financière prévue par l’article 30 du décret du 20 juillet 

1972 ? 
OUI 

Références de la garantie financière : CEGC SOCAMAB N° 15049H   
   

Références du compte bancaire du syndicat (si compte séparé)  

Nom et adresse de la banque : C5061  SDC LE GRAND LARGE     
Code Banque :  10107  

  

Code Guichet :  00116  

Intitulé du compte : SDC LE GRAND LARGE 143 149 SIL   

N° de compte :  00952585028  Clé R.I.B. :   01  
      

IBAN : FR7610107001160095258502801 BIC  BREDFRPPXXX  
 
E/ Patrimoine du syndicat des copropriétaires 
 

Le Syndicat a-t-il un Patrimoine ? (mobilier, immobilier, autre)  NON 
   

Dans l’affirmative, en quoi consiste-t-il ? 
   

 

Le Syndicat a-t-il un passif (emprunt) ?  NON 
   

La mutation entraîne-t-elle l’exigibilité de cette somme ? NON 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

F/ Ouverture de crédit-emprunt 
 

Néant 
 
G/ Mesures administratives 
 

L’immeuble ou les locaux font-ils l’objet : 

• d’un arrêté de péril ?  NON 
   

• d’une déclaration d’insalubrité ?  NON 
   

• d’une injonction de travaux ?  NON 
   

• d’inscription à l’inventaire ou de classement comme monument historique ?  NON 
 
H/ Association syndicale - AFUL - Union de syndicats 
 

L’immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d’une Association Syndicale,    
d’une Association Foncière Urbaine Libre (AFUL) ou d’une Union des Syndicats ?  NON 
   

Si oui : 
Préciser le nom, le siège et le représentant de cet organisme 
     
 

 

   

La copropriété comporte-t-elle un ou plusieurs syndicats secondaires ?  NON 
 
I/ Copropriété en difficulté 
 

Existe-t-il une procédure en cours visant à placer le syndicat sous le régime de 
l’administration  

  

provisoire prévue par les articles 29-1 et suivants de la loi  n°  65-557 du 10 juillet 1965 ?   NON 
 
J/ Autres renseignements susceptibles d’intéresser les parties dans le cadre de 

l’opération projetée 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

B - ETAT SANITAIRE 
 
 

Date de construction de l’immeuble :   
 
I - Carnet d’entretien  OUI 
   

- Type d’immeuble : (IGH ou Autre)  Autre 
 
II - Amiante 
   

- L’immeuble est-il soumis à la réglementation sur l’amiante  OUI 

 
A - Parties communes : 
   

1 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la 
présence  

  

ou non d’amiante ?  OUI 
   

2 - Les recherches effectuées ont-elles conclu à la présence d’amiante ?  OUI  
   
3 - Un Diagnostic  Technique Amiante (DTA) portant sur les points visés    

par les dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 et de l’arrêté du      
22/08/2002 a-t-il été effectué ?   

   

 Joindre la fiche récapitulative du DTA   
 
B - Parties privatives : 
   

Le syndic n’a pas connaissance des éventuelles recherches ayant pu 

être effectuées sur les parties privatives. 
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Situation de l’immeuble : Copropriétaire cédant : N° des lots 

C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
709  
92776 BOULOGNE BILLANCOURT   

n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet :

 
 

III - Plomb (Etat des risques d’accessibilité au plomb) 
   

 L’immeuble est-il soumis à la réglementation sur le plomb ?  NON 
   

 Si oui : une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ?   
   

  Si oui : Rapport joint 
   

Existe-t-il des mesures d’urgence (DDASS, Préfecture) ?  NON 
 
 
IV - Termites / Etat parasitaire des parties communes 
   

 L’immeuble est-il soumis à un état parasitaire obligatoire ?  OUI 
   

 Si oui : une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ?  NON 
   

   Si oui : Rapport joint 
 
 
V - Autres risques sanitaires éventuellement connus dans l’immeuble 
   

 Legionella  NON 
   

 Radon  NON 
   

 Mérule  NON 
   

 Autre : Néant 



 MUTATION Page 18/20 
Situation de l’immeuble : Copropriétaire cédant : N° des lots 

C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
  
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

C5061/00165 
Madame JOUFFREY  
Maître MALAVAL & Associées 31 avenue Morizet - BP 
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n° 0065   
n° 0066   
n° 0227   
n° 0491   
n° 0492   
 

 

 

- III - 
LETTRE D’ENGAGEMENT DES PARTIES 

A COMPLETER IMPERATIVEMENT ET A RETOURNER AU SYNDIC 
 
 
A - VENDEUR : C5061/00165/Madame JOUFFREY   
 
 Je soussigné, M ………………………………………………..……………..déclare avoir pris connaissance 

de la présente note d’information et en accepter les termes. Je demande à mon notaire de faire parvenir au syndic, 

au titre de provision pour apurement de mon compte, la somme de ………………………………. Euros. 

 
 Ma nouvelle adresse est : 
 
 ........................................................................................................................................................................................  
 
 ........................................................................................................................................................................................  
 
 ........................................................................................................................................................................................  
 
Fait à ……………………………………………….., le ……………………………………….. 
 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
 
B - ACQUEREUR 
 
 Je soussigné, M ……………………………………………………………déclare avoir pris connaissance 

de la présente note d’information et en accepter les termes. Je demande que le courrier du syndic me soit adressé à : 

 
 ........................................................................................................................................................................................  
 
 ........................................................................................................................................................................................  
 
 ........................................................................................................................................................................................  
 
Fait à ……………………………………………….., le ……………………………………….. 
 

 
Signature 
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C5061/RESIDENCE LE GRAND LARGE  
143-149 BIS RUE DE SILLY  
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Date de la demande : 
  
Office Notarial : 

 
SELAS  STÉPHANIE 
MALAVAL  
Référence : 
VENTE JOUFFREY  

Délivré par le Syndic 
Cabinet MONTFORT & BON 
70 RUE MICHEL ANGE 
75016 PARIS  
Référence : 
C5061-00165-12/01/2024   

Date : 
5 janvier 2024  
Signature et cachet : 

 

 

- IV - 
CERTIFICAT DE L’ARTICLE 20 

 
Délivré en application des dispositions de l’article 20 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965. 
 
1°) Si le COPROPRIETAIRE EST A JOUR de ses charges provisions et avances, compléter le 
paragraphe ci-dessous : 
 
Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire EST LIBRE, à ce jour, de 
toute obligation à l’égard du syndicat. 
 
En conséquence, le syndic dispense le notaire, sous la condition que la réalisation de l’acquisition 

intervienne sous un mois de ce jour, de l’envoie de l’avis de mutation prévu à l’article 20 de la loi du 

10 juillet 1965. 
Le notaire adressera alors au syndic la notification prévue à l’article 6 du décret du 17 mars 1967. 
 
FAIT A  
 
LE 5 janvier 2024  
 
2°) Si le COPROPRIETAIRE N’EST PAS A JOUR de ses charges, compléter le paragraphe 
ci-dessous : 
 
Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire N’EST PAS LIBRE, à ce 

jour, de toute obligation à l’égard du syndicat. 
 
Il est débiteur de la somme de : 1451.45 € 

 
A défaut de règlement du solde débiteur indiqué ci-dessus en même temps que la notification de  
l’article 6 du décret du 17 mars 1967 adressés au plus tard le   

Le notaire sera tenu d’adresser l’avis de mutation prévu à l’article 20 de la loi du 10 juillet 1965. Le 
syndic exercera alors l’opposition prévue à l’article 20 par acte extra-judiciaire dont les frais seront 
à la charge du vendeur. 
 
FAIT A 
 
LE 5 janvier 2024 
 











































































Liste des annexes : 

- 1. Procuration signée M_ Xavier JOUFFREY 

- 2. Procuration signée M_ Alain JOUFFREY 

- 3. Plan de situation 

- 4. Plans  des lots 

- 4 bis LETTRE + DECLARATION N° 2048-IMM-SD 

- 4- ter Attestation assurance et sur l'honneur Jouffrey Alain 

- 5. Justificatifs notification SRU 

- 6. Note de renseignements d'urbanisme 

- 7. Certificat de carrières 

- 8. Diagnostics parties privatives 

- 9. Diagnostic amiante parties communes 

- 10. Etat des risques et pollutions 

- 11. Rapport Géorisques 

- 12. Certificat article 20 II 

- 13. Fiche Synthétique 

- 14. Certificat de superficie LOI CARREZ Lots 65 et 66 

- 15. Etat daté 

- 16- PV AG DU 04.12.2023 


